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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 24 mars. 

'tliLUTE, — CONCORDAT. — REFUS D'HOMOLOGATION. — 

ORDRE PUBLIC. 

M. Dubroca, ancien gérant de la compagnie le Palla-

dium (assurances contre l'incendie), et directeur de la 

compagnie d'assurances maritimes le Palladium a été dé-

ckré personnellement en état de faillite. 
Le passif vérifié a donné, pour deux cents créanciers, 

«chiffre de 1,105,582 fr. ; l'actif consistait en actions 

te deux compagnies du Palladium, d'une valeur pure-

nt nominale de 643,000 fr. 

ï. Dubroca a obtenu de ses créanciers un concordat 

Fiant remise de 90 pour 100, avec stipulation que les 

I) pour 100 non remis seraient payables en dix ans, et 

ft dixième chaque année. 

Sur la demande en homologation de ce concordat, 

«•lejuge-commissaire de la faillite à fait le rapport sui-
»t : rr 

En notre qualité de juge-commissaire de la .faillite person-
ne ou sieur Dubroca, ancien gérant de la compagnie du 
raïaaiurnet directeur de la compagnie d'assurances mariti-
me Palladium, nous avons l'honneur de vous adresser no-
erapport sur les causes qui nous paraissent êire de nature à 
"poser 1 homologation du concordat que le failli a obtenu de 
« créanciers le 18 février dernier. 

™f édifier le Tribunal sur la personne du failli et sur sa 

TenvC°.mmerclale' nous croyons devoir mettre sous ses 

«Se 1011 telle qu'elIe s'est révélée à nous dePuis ['™-

I giitd'»6 époque'le sieur Dubroca, employé dans une compa-
Palladinm rauces' a été nommé directeur de la compagnie le 

lions ï' • et' aussitot aPrès son entrée en fonc-
tion H« • in.? ''"semblée générale à voter une augmen-
tons, P de 3 millions, qui fut ainsi porté à 5 mil-

''■
e
Mut*cr?!de 'a ?omPagnie "e furent pas prospères, et 

lires r„„„ ;?ue an.nce les situations présentées aux action-

* comme*1",•fatjS'?8'santes» en raison "des non valeurs admi-
En 1853^11 '. . Perte3 annuelles furent éprouvées, 

"serait rem!/^ stipulé que le failli quitterait la direction 
„ »N par M. Loustaunau. 

fSjlf 

m 

et sa 

S-1 

• 185|'i "*ii°''"ie de la compagnie a été déclarée. 
'"CTie d'an» ' 'e s'eur Dubroca a fondé une autre com-
pte snpi'

U
,?

nces mar'times sous le nom de Palladium. 

Mté Prononcée * é'é m'Se CD fa'llile le 3 80Ût 1834 ' 1,union 

?ari'e la conc
S
-
tUat

'
on actuelle du sieur Dubroca est en grande 

l'°cendie) n e<Iuence de sa gérance de la société le Palladium 
^"es en'"0Us,a,vons à considérer quelle a été sa conduite, 
,ui°urd'hui n ^ 'es conséquences, et quels droits le failli a 

Us
 acles

 POUr.obtenir l'homologation de son concordat. 
!u»iion m.. , .sleur Dubroca présentent cette singulière si-r!"^0n Qua 1 ■ " uuuiui^ pi CÔCIJl.t311W Ol Ug UI ICI G Dl— 

ét»ieuu'„ e-n d administrer simplement les intérêts qui 
,t"liu créerh aV6C les éléments naturels de l'affaire, il a 
K^ktioiis A 1 une position fictive, et que, par suite de 

'"érèts j 9 ,0"te nature, il a compromis non seulement 
'epS| 1ui ne !.s act'0"naires, qui perdent tout, mais celui des 

•e 'd'abord c eront presque rien de leurs créances. 
11 " Obtenir ia.ppréeJailt le mode suivi par le sieur Dubroca 
i!SOciéU3, n

 aut°risation du Conseil d'Etat pour constituer 
a ? Par']e TVavons, par les nombreux procès qui ont été 

i e,|ues en dnal' qu '' a solbei é des souscriptions et les 

S
j "es il déçu •nnant dt s contre-lettres, aux termes des-

Velle que la souscription était de pure complai-
',|Heiir'i ne „„ 11 destiuée à faire nombre et que les sous-

C * c°nséo, 11 Pas «"gagés. 
tîa."S8il d'Etat °Ce ?e cette combinaison a été de tromper le 
L i l'e exi„(J

mr '* eonstituiion du capital, et de fausser la 

e.f , s°Uscri ^ 'oi dans ''intérêt des tiers, puis d'expo-
E ^e «ur hnn"^ complaisants à supporter cruellement les 

£>t 

nie 

e eur K w'"p>aisums a s 
e»et iP T "u volo,lté coupable 
sut »..:. «.'.'banal a nrononc^. c aaiourH'iT • f'ononce aes jugements qui vuu-
So"scrint les souscripteurs à payer le montant de 

c0L"a pu {g '°"s' aPrès dix ans de sécurité fictive. La fail-
i„ disons r compte de ces mauvaises et malhonnêtes 

"S«ntep.ris <ies ?rr avaitenc°re uneautre forme de procéder: 
v«|», 11 a autori= '.ns sou-'crites, eu s'engageant personnelle-

ii\ \'s.sociaies p
e
n
d.es.transferts 8 son profit; il a engagé les 

ù reposait denor
s de toutes les limites que son man-

U6 et le gasoil?"'68 ces opérations a été une faillite désas-
6Xeûipt0C^lé du 1^1? de sornmes considérables. 

toi 

-■été du u<y u? »uiumes consiaerauies. 
de ces sr Hîîad'um maritime u'a pas été non plus 

Pou"' atl leur ■ .s',et les actionnaires de cette compa-
'e si<> "ivi nar ru"le à l'administration de leurs intérêts, 

^mm Dubroca °Jï en 1856> Pour des dettes personnelles, 
m H étahiif déP°sé son bilan à cette époque, et voici 

*iabht sa position : 

PASSIF. 

1° Créances du Palladium maritime, 
2° Créances personnelles, 

800,000 fr. 
328,000 

1,128,000 fr. 

Ses dettes personnelles se composent en très grande partie 
de prix d'achat d'actions ou des garanties qu'il a données aux 

détenteurs de ces titres. 
ACTIF. 

Actions du Palladium incendie et maritime 
et autres, 6i3,00Û fr. 

Mais cet actif n'a absolument aucune valeur. 
La vérification du passif a donné deux cents créanciers, 

pour 1,105,582 fr. 91 c, se décomposant ainsi : 
Deties personnelles, 4i5,789 fr. 60 c. 

Dettes du Palladium maritime, 639,793 31 

Somme égale, 1,105,582 fr. 91 c. 
Que résulte-t-il de tout cela? Que le sieur Dubroca a abusé 

de sa situation de directeur; qu'il a per.-évéré dans une voie 
désastreuse pour lui et pour tous, qu'il a compromis tous 
ceux qui lui ont accordé leur confiance, et que, dans ses diverses 
sociétés, il a présenté le p us grand scandale industriel et fi-
nancier que ces sociétés anonymes ou en commandite aient 

depuis longtemps révélé. 
Ecritures irrégulières, combinaisons folles, hasardeuses 

opérations mal conduites, résultats désastreux, telle est la 
con-équence de la prés nce du sieur Dubroca à la tête des af-

\ ''"TA-sreiïrlï/</MllA'.<Ut'a*^SÇe.^ ....... . 
son épouse ; aussi l'action de la justice ne peut s'exercer u~a>. 

tre elle. 
Dans ces situations, que doit faire le juge-commissaire de 

ces faillites, si ce n'est révéler au Tribunal tous les laits que 
ces faillites successives et les nombreux procès auxquels elles 
ont donné lieu, ont mis au grand jour et expose au Tribunal 
que, dans sa conviction, l'homme qui, abusant de son man-
dat, a compromis tous ces intérêts qu'il devait sauvegarder, et 
a poursuivi par tous les moyens blâmables une mission qu'il 
aurait dû abandonner avant le jour du désastre, ne saurait 
avoir droit à obtenir la protection de la loi, et l'homologation 
du concordat que la faiblesse de ses créanciers lui ont ac-

cordé. 
Après avoir ainsi exprimé notre opinion et le vœu que nous 

émettons pour le refus d'homologation du concordat, qu'il 
nous soit permis de meure en relief un des inconvénients les 
plus graves de la loi actuelle, en révélant au Tribunal cette 

situation faite au failli. 
Il résulte des circonstances qui ont précédé la réunion des 

créanciers pour la délibération, qu'un grand nombre de créan-
ciers très hostiles au failli, et qui ne lui épargnaient pas les 
plus vifs reproches et les plus graves accusations, ont voté le 

concordat. 
N'est-ce pas un singulier spectacle de voir les créanciers si 

hostiles la veille, devenir si bienveillants le lendemain, et 
l'expression de la justice résulte-t-elle bien d'un vote exprimé 

dans des conditions semblables? 
N'est-il pas à désirer de voir les Tribunaux intervenir et 

apprécier le mérite des faillis, et statuer sur l'obtention du 

concordat. 

Conformément aux conclusions de ce rapport, le Tri-

bunal de commerce de la Seine, par jugement en date du 

12 mars 1857, a statué en ces termes : 

c Attendu qu'en matière d'homologation de concordat, il ne 
s'agit pas seulement d'examiner si cette homologation doit 
avoir lieu dans l'intérêt des créanciers ayant voté le concor-
dat, mais qu'il y a lieu surtout dans un intérêt d'ordre public 
d'apprécitr si les causes qui ont produit la faillite et si la 
conduite du failli lui-même peuvent rendre le failli digne 
de la bienveillance du Tribunal et motiver l'homologation du 

concordat ; 
« Attendu, dans l'espèce, qu'il résulte des documents pro-

duits et du rapport du juge-commissaire que, pendant tout le 
cours de sa carrière commerciale, Dubroca a fait preuve de 
la plus grande légèreté; que comme directeur du Palladium 
il n'a obtenu l'autorisation du Conseil-d'Etat qu'au moyen de 
souscriptions fictives d'actions; qu'il s'est livré, en outre, à 
des dépenses en dehors de ses ressources; que sciemment il a 
laissé tenir pendant sa gestion des écritures irrégulières ; qu'il 
a abusé de sa situation de directeur pour se lancer dans des 
rachats et reventes d'actions, à l'effet de présenter à chaque 
inventaire une position fictive ; qu'en outre il reste acquis aux 
débats que la ruine des différentes sociétés qu'il a dirigées a 
été amenée par la gestion déplorable de Dubroca; qu'enfin, en 
ayant obtenu de ses créanciers un concordat avec remise de 
90 pour 100, les 10 pour 100 restants payables en dix sm, en 
présence d'un passif qui dépasse un million, il est constant 
que, soit dans un intérêt d'ordre public, soit dans l'intérêt 
même des créanciers, il n'y a pas lieu à homologation ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal refuse l'homologation du traité passé à titre 

de concordat, le 18 février 1857, entre Dubroca et ses créan-

ciers, etc. » 

Devant la Cour, M" Desmarest, dans l'intérêt du sieur 
Dubroca, appelant, s'est attaché à réfuter les griefs exposés 
dans le rapport de M. le juge-commissaire, et à justifier la 
conduite de son client. Il excipait surtout de l'adhésion una-
nime des créanciers, un seul excepté, et du désir dr son client 
de parvenir, à l'aide du travail, à liquider sa position. 

M" Freslon, pour le sieur Sergent, syndic de la faillite, 

a appuyé les con lusions du rapport. 

M. 1 avocat-général Moreau a dit : 

Les premiers juges ont pensé avec raison qu'en matière 
d'homologation de concordat l'intérêt des créanciers ne saurait 
être consulté en dehors d'un intérêt plus grave, celui qui tient 
à l'ordre public. 11 y a lieu d'examiner si les causes qui ont 
produit la faillite sont imputables au malheurou à l'imprévu, 
si elles sont le produit de l'imprudence, de l'mconduile ou de 
l'improbité du failli ; si, enfin, l<t conduite passée donne des 
gsges de sécurité pour l'avenir. Cet examen, en ce qui concer-
na le sieur Dubroca, comprend une série d'actes nombreux 
relatifs à la question du Palladium, compagnie d'assurance 
contre l'incendie, du Palladium, compagnie d'assurances ma-

ritimes, et enfin à la faillite personnelle. 
M. l'avocat-général récapitule les griefs relevés dans le rap-

port du juge-ci.mmissaire, tous appuyés de preuves et docu-
ments junciaires; il en signale la giavité, particulièrement 
en ce qui concerne le mode suivi par le sieur Dubroca pour 

obtenir l'autorisation du Conseil d'Ktat. 
Cetie manœuvre déloyale, poursuit M. l'avocat-général, est 

une odieuse tromperie pratiquée non seulement envers les 
tiers, mais encore vis-à-vis de l'autorité punique. Elle tend à 
la suppression des garanties sur la foi desquelles l'existence 
des sociétés anonymes est auiorisée, et sur lesquelles les tiers 
ont .iû compter. U est du devoir des Tribunaux de réprimer 
lf scai.dale de pareilles spéculations. Nous concluons à la con-

firmation. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a 

confirmé la sentence. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. Rérenger. 

Audience du 24 mars. 

HALLES ET MARCHÉS. — APPROVISIONNEMENT DE PARIS. — 

FRUITS ET LÉGUMES. — DÉPÔT SUR LE CARREAU DE LA 

HALLE. — VENTE A LA CRIÉE. — DESTINATIONS PARTICU-

LIÈRES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 23 et 24 mars.) 

On ne saurait trouver dans l'ordonnance de police du 14 
thermidor an IX ni dans celle du 30 octobre 1825, avec 
lesquelles se combine l'ordonnance du 18 mai 1855, aucu-
ne disposition en vertu de laquelle il serait interdit aux 
marchands de légumes et fruits, établis à Paris et y 
payant patente, de vendre dans leurs magasins (au lieu 
de les faire vendre à la criée sur le carreau de la halle), 
les denrées qu'ils ne reçoivent du dehors qu'en qualité de 

comignataires ou commissionnaires. 

Les mêmes ordonnances ne contiennent non plus aucune dis-
position qui prescrirait de transporter à la halle, avant 
de les conduire à la destination spéciale qui leur est 
donnée par ta lettre de voilure, les denrées que les com-
merçants reçoivent, qu'ils en soient simples consignataires 

qu'ils les aient achetées sur les lieux de production. 
!- . . . . ;. , 

l'affaire Lesage,et l'avoir poursuivi jusqu'à quatre heures, 

a rendu un arrêt par lequel elle rejette le pourvoi du mi-

nistère public, en consacrant les solutions qui précèdent. 

Nous publierons prochainement le texte de cette déci-

sion, 

COUR D'ASSISES DE CONSTANT1NE. 

(Correspondance particulière de la Qazetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. A. Imberdis, conseiller à la Cour 

impériale d'Alger. 

Audience du 9 mars. 

TRIPLE ASSASSINAT.— NEUF ACCUSÉS. 

A MORT. 

SEPT CONDAMNATIONS 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Au point du jour, la foule stationne près du Palais. 

L'interrogatoire des accusés doit être terminé dans la 

matinée, et on attend avec une vive impatience les dépo-

sitions de la demoiselle Lepape et de la malheureuse pe-

tite fille qui ont échappé au massacre de leur famille. 

Toutes les mesures sont prises pour que l'ordre ne soit 

pas troublé. 
A huit heures précises l'audience est reprise, et M. le 

président procède à l'interrogatoire d'Embareck ben Ah-

med. Cet accusé est le premier de la fraction des Saïfi. 

INTERROGATOIRE D'EMBARECK BEN AHMED. 

D. Connaissez-vous les fermiers de M. Teissère ?— R. Non. 
D. N'avez-vous pas loué des terres directement de Gilsonau 

mois de décembre dernier? — R. Je demande à m'expliquer 
sur ce point : en effet, j'ai loué une certaine étendue de terre, 
maisc'est M. Teissère qui a fait le marché. Gilson pouvait être 

présent, mais je ne le connaissais pas. 
D. Il existe un acte sous seing privé intervenu entre vous et 

Gilson , comment expliquez-vous cette circonstance? — R. Je 
reconnais que Gilson m'a loué une portion, mais je n'avais pas 

encore commencé les labours. 
D. Vous connaissiez donc Gilson? — R. Oui, j'avoue l'avoir 

connu. 
D. Expliquez cette contradiction ? (L'accusé garde le si-

lence.) 
D. JVavez-vous jamais eu de discussion avec Gilson ?—R. 

Non, jamais. 
D. Le jour du crime, vers trois heures, n'avez-vous pas 

passé près de la ferme Teissère? — R. Oui, je revenais du 
moulin Fabri et je poussais devant moi des bestiaux. 

D. Mais \ous avez jusqu'à présent nié cette circonstance ? 

—R. Je ne savais pas ce que je disais. 
D. Vous n'avez pas parlé à Gilson, vous ne lui avez pas de-

mandé d'allumettes ?—R. Je n'ai pas de mauvaises habitudes, 

je ne fume pas. 
D. Quelles étaient vos relations avec Gilson ?—R. Bonnes. 
D. Vous nous disiez que vous ne le connaissiez pas ? (L'accu-

sé ne répond pas.) 
D. Quelle heure était-il au moment du crime?— R. Je l'i-

gnore ; j'étais couché dans ma tente. 
D. Mais votre femme dit que vous vous êtes absenté ?—R. 

Si elle a dit que j'étais sorti pour aller à la meule chercher 
de la paille, elle a dit vrai ; si elle a dit autre chose, elle a 

menti. 
D. Devant M. le juge de paix, vous avez dénoncé un certain 

nombre d'individus comme étant les auteurs du crime; don-

nez les noms ?—R. Qui les connaît ? 
D. Mais vous les avez nommés?—R. On m'avait mis au si-

los, et alors j'ai déclaré que les auteurs du crime étaient les 
sieurs Abdallah ben Satar, Saïd et plu^eurs autres. 

Ici M. le président donne lecture d'un procès-verbal et en-
gage l'accusé à s'expliquer. Il résulte de ce document qu'Em-
bareck aurait mandé M. le juge de paix pour lui déclarer 
qu'il connaissait le nom des assassins et pour les désigner.— 
R. J'étais sous l'empire du vertige, et c'est ce qui m'a fait par-

ler. 
D. Mais vous êtes entré dans des détails dont le récit exclut 

l'idée d'une influence quelconque exercée sur vous. Gilson ne 

vous a-t il jamais fait voir ses bijoux?—R. Non. 
D. Gilson ne vous a-t-il pas dit qu'il allait à Sétif chercher 

4,000 fr. que le courrier de France lui avait apportés?—R. Non. 
D. N'est-ce pas par esprit de vengeance ou par cupidité que 

vous vous êtes joint à la bande d'assassins? —R. Non ; je n'ai 

pas besoiu d'argent, j'en ai. Je suis innocent. 

INTERROGATOIRE DR SAAD BEN AHMED. 

Cet homme est le frère du précédent, il est âgé de cinquante 
ans environ, tout chez lui indique l'aisance ; sa contenance est 

bonne. 
D. N'étiez-vous pas l'associé de votre frère pour les labours? 

-^-R. Non, je ne cultive qu'une djelida (10 hectares). 

D. C mnaissi z-vous Gihou?—R. Oui. 
D. Etes-vous allé chez lui ?—R. Oui, je suis allé chez Gilson 

deux fois. 
D. N'avez-vous pas demandé à voir ses bijoux ? — R. Non. 

Un jour, on prenait le café chez Gilsnn; mou fils fit la remar-
que qu'avec les cuillers on ferait de jolis bracelets; la jeune 

fille alors fit voir ses bijoux. 
D. Dans l'instruction, vous avez déclaré que vous n'étiez al-

lé qu'une fois chez Gilson ; d'où vient cette contradiction avec 

votre réponse d'aujourd'hui ? — R. Sous l'impression pro-
duite par mon arreslation, ma mémoire n'a pas ét4 fidèle la 
première fois. Le lendemain de mon interrogatoire, j.'ai re«-
tifié mon erreur. Au reste, la seconde fois je ne suis pas entré 
à la ferme; je suis resté à quelque distance avec des enfants 

qui allaient chercher de l'argile. 
D. Le jour du crime, n'êtes-vous pas allé chez Gilson ? — 

R. Non. 
D. Cependant, il est prouvé que, monté sur un mulet avec 

votre frère, vous vous êtes rendu chez Gilson ? — R. On ne 
peut pas mentir devant vous, je dis que cela n'est pas. 

D. Mais Blanche Gilson déclare vous avoir vu avec son pè-
re? — R. Dieu m'en a préservé! Elle ne dit pas vrai, j'ai 
bien vu de loin mon frère avec Gilson, mais je n'ai pas parlé 

à ce dernier. 
D. Vnus reconnaissez maintenant un fait que vous avez nié! 

Mais c'est Bouz'd lui-même, votre fils, qui déclare que vous 
avez causé avec Gilson. Confronté, lors de l'instruction, avec 
Bouzid, vous l'avez traité de menteur? — R. Dieu le sait, 
j'affirme que cela n'est pas... Je suis trop vieux pour mentir. 

I). Où avez-vous passé la journée du 6 janvier ? — R. Dans 

ma tente, je ne suis pas sorti. 
D. Mais votre belle sœur déclare que non seulement vous 

êtes allé chez Gilson, mais encore chez Bourgier ? — R. Je ne 

sais pas ce que vous voulez dire. 
D. Quels sont les témoins qui pourraient établir que vous 

n'êtes pas sorti ? — R. Je n'en puis citer. Je suis sorti pour 

aller visiier mon frère. 
D. Mais vous disiez, il n'y a qu'un instant, que vous n'aviez 

pas quitté votre tente; expliquez donc cette contradiction ? 

L'accusé garde le silence, 
mes* déposées sur fe 'DUTeatr"eî°f,fiiiîfc-TS"a<^%li'ef'vsfUe" a,G* 
lui appartient. Saâl désigne l'un des Hissa. 

D. Depuis combien de temps aviez-vous, cette arme?— R, 

Depuis l'insurrection des Ouleds-Solthan. 
M. le président, s'adressant alors à Embareck, lui demande 

si l'arme dont il s'agit n'a pas été attribuée à son frère Siiâd, 
à la suite d'un partage ? Embareck répond affirmativement. 
(A Saâd) : D'où viennent les traces d'huile et de graisse qu'on 
remarque sur la lame?— R. Ce flissa avait été nettoyé six 
jours avant le crime par Bouzid, mon fils. Si nous avions fait 
un mauvais usage de cette arme, nous l'aurions fait dispa-

raître. 
D. Après le crime, on a remarqué sur le dos de la lame de 

la terre humide; d'où venait cette terre? — R. Je l'ignore. 
D. Connaissez-vous les étriers qu'on vous représente ? — R« 

Non. 
D. Vous avez des chevaux; pourquoi n'avez-vous pas de 

selles? — R. J'en ai une, mais elle est chez mon frère. 
D. Pourquoi, devant M. le juge de paix, aviez-vous désigné, 

en les nommant, les individus qui se seraient rendus coupa-
bles du crime?— R. Je n'ai rien dit de pareil. On m'a de-
mandé quels étaient les gens mal famés du douar; je les ai 

désignés. 
D. Persistez-vous à soutenir que vous avez vu votre frère 

avec Gilson lors de son retour de Sétif ? — R. Oui. 
D. N'avez-vous pas remarqué que Gilson portait un paquet 

volumineux ? — R. Non. 
M. le président, s'adressant à Embareck : Hier vous avez 

nié vous être trouvé avec Gilson; vous venez d'entendre votre 
frère, que répondez-vous?—R. J'avoue que j'ai vu Gilson; 
nous avons même discuté les clauses d'un bail. 

D. Avez-vous vu votre frère Saàd avec Gilson?— R. Non. 
D. A Saâd : Connaissez-vous les gens des Rigas? —R. Je 

les ai vus pour la première fois à la prison; et c'est aux auto-
rités que je dois d'avoir fait leur connaissance. Je suis in-

nocent. 

INTERROGATOIRE DE BOUZID BEN AHMED BEN HADJ ALI. 

Cet accusé semble fort jeune. Visage imberbe, manières 
distinguées; ses mains sont blanches, entretenues avec soin et 
d'une finesse remarquable. Il s'exprime avec une grande fa-

cilité. 
D. Alliez-vous souvent à la ferme de Teissère ? — R. Oui. 
D. N'y étiez-vous pas accueilli avecboniéet bienveillance?— 

R. J'allais chez eux, j'étais bien reçu, je me considérais com-
me membre de la famille, et j'ai pleuré la mort des victimes; 
je suis allé une fois chez Gilson avec mon père, une fois avec 
mon oncle Embareck. Un jour, on m'a fait voir des bijoux, je 
les ai convoités et j'ai offert un prix. La confiance de Gilson 
était telle qu'il a voulu me les livrer, bien que je n'en eusse 

pas le prix. Je refusai. 
D. N'avez-vous pas provoqué l'exhibition des bijoux? — R» 

Non. 
D. Devant le juge, vous avez reconnu que c'était après vous 

avoir entendu dire que Teissère avait de magnifique bijoux que 
Gilson vous a fait voir les siens? — R. Je n'ai rien dit de pa-

reil. 
D, Le jour du crime, êtes-vous allez chez Gilson ? — R. 

Non. 
D. Votre frère y est-il allé? — R. Mon père m'a dit qu'il y 

était allé ; mais je ne sais si mon frère Embareck s'y est égale» 

ment rendu. 
D. A quel sujet votre père y est-il allé? —R. Moi, je n'ai 

pas adressé directement à mon père la question. J'ai deman-
dé à mon père si ses bestiaux n'étaient pas allés sur la pro-
priété Teissère et s'il avait dû les chasser. 

D. Le 6 janvier, un assassinat a éié commis par animosité 
sans doute et par cupidité; tout fait présumer que vous étiez 
au nombre des meurtriers? — R. Cela n'est pas; personne 
n'est assez insensé pour commettre un pareil crime sans, 

raison. 
D. N'étiez-vous pas près de la porte au moment où les as-

sassins ont pénétré dans la ferme? N'avez-vous pas crié : 
«Charrette, charrette!') pour faire croire à l'arrivée des voitu-

res? — R. Non. 
D. Prononcez à haute voix les mots : Charrette, charrette. 
L'accusé dit charrette avec une prononciation irréprochable, 

mais il se trouble, et à partir de ce moment ses explications 

semblent embarrassées. 
R. Le 6 janvier, j'étais chez le cheik Ahmed ; après avoir 

vidé son silos, nous fîmes mesurer les grains; j'en pris une 
partie et je le rapportai dans ma tente, où étaient Ali ben 
lladjaret. J'ai demandé une prise à ; c'était vers la nuit. 

D. A quelle heure êtes vous rentré dans votre tente ? — R. 
De trois à quatre heures, au moment de la prière d'El Haus-

seur. 
D. Quelle est la dislance de votre tente à la ferme Teissère? 

— R. Au plus, une heure et demie. (Les Arabes mesurent la 
distance par le temps employé à la parcourir.) 

D. Au moment de votre arrestation, n'aviez-vous pas une 
blessure sur le nez? — R. Oui, en jouant avec mon kharaès; 
en luttant avec lui, je me suis écorché le nez; c'étiit six jours 

avant le crime. 
D. Vous aviez donc cette blessure le 6 janvier? — R. Oui. 
D. Vous allez entendre un des témoins qui, au moment du 

crime, a remarqué que l'un des assa-sins liait bles-é au ne». 
Counaissez-vous ce flissa? (,0n représente à Bouzid l'arme que 
son père a déclaré être sa propriété.)— R. Oui, je l'ai nettoyé 

un mois avant le crime. 
D. Comment se fait il que vous ne soyez pas d'accord sur ce 

point. Votre père prétend qu'il a été nettoyé vers le 1" jan-

vier? — R. Mon père se trompe. 
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INTERROGATOIRE D AU BEN SA1D DIT NEGRO. 

Cet homme est très brun; les traits de son visage indiquent 
une i rigine nègre. C'est, sans contredit, le plus intelligent do 
tous les accusés 11 parle assez bien le français et semble âgé 
de trente à trente-cinq ans. 

D. Connaissez-vous Gilson ? —R. Oui. 
0. Alliez-vous souvent chez lui ? — R. Oui; je le considé-

rais comme un ami» 
D. Gilson n'a-t-il pas refusé de vous louer une terre que 

vous convoitiez? — R. Non. 
D. Le 3 janvier, n'êtes-vous pas allé demander de la poudre 

à la ferme Teisfcère? —R. Oui; Gilson, avant de partir pour la 
France, lors du son premier voyage, m'avait promis une boîte 
de poudre. Je suis allé lui demander s'il songeait à moi ; il me 
répondit qu'il avait oublié ma poudre et qu'il réparerait son 

oubli quand il irait à Sétif. 
D. N'avez-vous pas éie irrité de cette réponse que vous 

pouvi'Z prendre pour un refus? — R. Non, monsieur; il nous 
esi défendu d'avoir de la poudre; j'aurais trouvé tout naturel 

qu'un m'en refusât. 
D. L" 6 janvier^ von»êtes allé à Sé'.if. Donnez nous l'emploi 

de votre temps? — R. Le G janvier, je suis allé à Sédf; j'ai 
fait quelques courses, j'ai acheté un soc de charrue, et après 
avoir rencontré M. Teissère, j'ai quitté la ville pour rentrer au 

douar. 
D. Ayez-vous vu Gilson à Sétif? — R. Oii. 
I». Après avoir quitté Sétif, qu'avez-vous fait?— R. Je 

suis entré au moulin Fabri; là, j'a- aidé à transporter des ma-
driers. C'était l'heure du mogreb (entre cinq et six heures du 

soir). 
D. Prononcez ces mots : « U faut que tu crèves ! » 
La sueur monde le visage d'Ali, qui s'efforce de prononcer 

ces mots et qui réussit fort mal. 
D. Augusia Gilson n'a pas reonnu votre voix, mais elle 

• vous désigne comme sou assu-siu. « C'est le Négro, celui qui 
i e-t venu demander de la poudreà mon père qui m'a frappée. » 

Qu'avez-vous à résoudre?— R. Je suis innocent. 
D. Awtz-vius des armes? — R. Non. 
D. Pourquoi, alors, d inandiez-vous de la poudre?—R. 

Nous avons l'habitude de faire parier la poudre dans les no-
ces; lorsque nous n'avons pas de fusil, nous en empriinlons. 
Au besoin, j'aurais demandé à Gilson de me prêter le sien. 

D. Où avez-vous passé la nuit du crime? — R. Dans ma 
tente, avec mon khamès (cultivateur au cinquième) «iohamed 

ben Saàd; il ne m'a i as quitté. 
1). Dans son interrogatoire, Mohamed a déclaré que vous ne 

disiez pas la vérité; il a passé la nuit avec sa jeune flmme. — 

R. Il ment. 
1). Pendant votre séjour à Sétif, n'avez-vous pas demandé à 

M. Teissère d'abord, à M"" Teissère ensuite, si Perret retour-
! naitrle soir même à la ferme. —R. Je n'ai pas fait cette ques-

tion. 
D. Vous n'avez pris aucune part au crime commis? 

les maudits qui puissent commettre un pareil crime. 

L'audience est un instant suspendue. Pendant tout l'in-

terrogatoire, qui a été conduit avec une habileté rare, 

l'interprète. M. Sauvaire, a déployé un véritable talent. 

A midi, la Cour entre en séance. Sur l'ordre de M. le 

président, le premier témoin est introduit. 

Il se nomme Pavil-François-Xavier Decœur, âgé de 

quarante-t inq ans, docteur en médecine à Sétif. 

Après avoir répondu aux questions d'usage, M. De-

cœur s'exprime ainsi : 

Le C janvier dernier, à neuf heures du soir, je me suis 

tran porté avec M. le j*ge de paix de Sétif à la ferme Teissèie, 
qui venait d'être le tin ân e d'un crime, a notfe entrée dafns la 
cour de ferme, nous nous trouvâmes en présence du cada-
vre de la dame Gilson; il gisait eh su : i nation sur le sol ; les 
membres, inférieurs éta eut assez fortement écartés, les jambes 
an demi-flexion sur les cuisses. Cette circonstance de flexion 
semblait indiquer que cette malheureuse femme, au moment 
où elle recevait le coup mortel, implorait, dans l'attitude de 
suppliante, la pillé de ses féroces assassins. Deux larges bles-
sures s'ouvraient au côté gauche de la poitrine et de l'abdo-
nien ; elles péuét'a ent toutes deux dans e s cavités; la premiè-
re, celle de la poitrine, était située mire les 4e et S' côles 
sternales; elfe était transversale, mesurant 4 centimètres d'un 
bout à l'autre; la seconde, longitudinale de moindre dimen-
sion, existait à l'hypocoudre, immédiatement au-dessous de 
la dernière côte. L'autopsie nous révéla bientôt la cause di-
recte et déterminante de la mort, qui a dû être instantanée; 
en effet, dans la poitrine, le pérfca'rde était ouvert, le cœur 
était perforé au centre de ses ventricules; puis, dans la cavité 
abdominale, le diaphragme et la rate offraient la môme solu-
tion de continuité. Vu fa direction et la nature de cette pro-
fonde division, l'instrument vulnérant, de nature piquante et 
tranchante à la fuis, a dû être plongé presque perpendiculai-
rement dans la région preeordia'e, dans le sens transversal, 
et, par un mouvement brusque de rotation imprimé àcet ins-
trument dans son trajet, il est ressorti par l'hypocondre, en 
produisant une solution de continuité longitudinale. L'examen 
de i organes lé és nous a convaincus que les choses s'éia ent 
nassées ainsi, c'est à-d.re que les deux plaies avai-nt été fai 
îes simultanément et d'emblée par le même instrument. De la 
plaie inférieure s'échappait une masse graisseuse que nous 
avons reconnue pour une portion de l'épi ploon gastro-splé-

niqu-î. Nulles aures parues du corps de IUmo Gilson ne por-

taient les traces de coups ou blessures. 
De la cour, nous pénétrâmes dans l'intérieur de la maison ; 

c'est là, dans une pièce, sans doute, qui servait de salle à 
manger, puisque la table y était encore dressée pour le repas; 
c'est la que nous reconnûmes le cadavre du malheureux Gil-
son : il était couché littéralement dans une mare de sang; sa 

tête offrâit de larges et profondes blessures. L'os pariétal à 

f
auche était divisé au point de jonction avec le pariétal; cette 
lessure formait une sorte de cavité effroyable au fond de la-

quelle apparaissait la partie correspondante de l'encéphale, 
qui est exempte de lésion ; le frontal, à gauche également, 
présentait une plaie pénétrante, dont l'angle intérieur se rap-
prochait de l'angle antérieur de la première solution de conti-
nuité. Celle-ci, comme la précédente, laissait apercevoir, à 
travers un moindre é. artement de ces bords, la portion cor-
respondante du cerveau et de ses membranes dans un état 

d'intégriié parfaite. 
Le ci âne à la base et la face a son sommet étaient le siège 

antérieurement d'une forte contusion suivie de la fracture 

comminative des paries orbilo-nasales des os frontal, maxil-
laire supérieur, et ce à la | artie supérieure e*! i&Hérieure 
du cou, existe une pl.de larg,: et profonde, c'est la d.-visiou par 
un seul coup d'insirum u tranchant, de la couche musculaire, 
des veines jugulaires, d s artères lyroïdienues et du larynx à 
son point de jonction avec la trachée. Cette lésion devail être, 

sans douie, celle qui a fourni les flots de sang oui inondaient 

ces li. ux. 
La face palmaire de tous les doigts était le siège de lésions 

multiples plus ou moins profondes, notamment à la main 
|rpite, qui témo gnaient de la lutte longue et désespérée qui 

avait eu lieu entre la victime et l'assassin. 
La seule de ces blessures qui ail dû, à notre avis, causer le 

plus instantanément la mort, c'est la fracture comminative de 
la base du crâne à la suite de laquelle de nombreux fragments 

et esquilles ont dû pénétrer dans la substance cérébrale. 
A 200 mètres environ de la ferme, où nous venions de pro-

céder au milieu de circonstances aussi pénibles, nous arriva -
m s à la ferme du sieur Carsac où avait e é recueilli» la de-

moiselle Auguste Gilson. C'est là que s'offrit à nos yeux le 
spectacle le plus triste et le plus attendrissant. Cette jeune 
fille mjl»ré toute la gravi é de ses blessures, respirait encore, 
et même à notre grand étoiinement, jouissait dans toute leur 

lucidité, 'de ses facultés mentales. Cep ndant le crâne et la face, 
divises transversalement, offraient une plaie hideuàe et pro-
fonde; on les aurait crus entièrement sépares I un de l'autre 
tant était grand l'écarienient des bords de cette monstrueuse 
solution de continuité. La main droite désarticulée, le pouce et 
l'indicateur de la niaui gauche divisés également, ne tenaient 
que par un lambeau tegumentaire, l'une a l'avaiit-bras, lesau-

Ires à la partie dursule de !a main. 
Cette multitude de vaisseaux ouverts ne fournissaient plus 

detang; les blessures n'accusaient pas d'intolérables dou-
leurs, il n'existait encore aucun mouvement de reaction ; alin 

de mettre à profit des conditions aussi favorables, nous nous 
hâtâmes do prescrire le transport immédiat à l'hôpital de Via 
A
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à l'aide de toutes les précautions que commandait la circons-
tance. 

Les armes ou instruments avec lesquels s'est accompli le 
crime, son , il faill ie présumer, ces énormes yatsgmsà lame 
forte et inflexible, tranchants d'un côté, piquants à leur extré-
mité et contondants à leur face dorsale. 

A l'appel du nom du deuxième témoin, un vif mouve-

ment de curiosité se manifeste dans l'auditoire. 

Ce témoin déclare se nommer Jeanne Lepape, céliba-

taire, âgée de soixante-deux ans. Après avoir exposé les 

faits consignés dans l'acte d'accusation, la demoiselle Le-

pape est invitée par .M. le président à déclarer si elle 

croit être en état de reconnaître celui qui l'a frappée et 

celui qui a crié : « Charrette, charrette. » 

Le témoin répond affirmativement. 

M. le président : Regardez sur ces bancs et dites-nous 

si vous reconnaissez ceux-là au nombre des assassins. 

Un sentiment indéfinissable de terreur se peint sur le 

visage de la demoiselle Lepape; ses jambes la souTîen -

uent à peine. Après avoir jeté un rapide regard sur les 

accusés, elle s'écrie, en indiquant du doigt Embareck : 

« Voilà celui qui m'a frappée; » et, en désignant Bouzid : 

« Voiià celui qui a crié : « Charrette, charrette. » (Sen-

sation prolongée). 

Le troisième témoin est la malheureuse petite fille qui 

a échappé au massacre de sa famille. Elle déclare se nom-

mer Blanche Gilson, âgée de onze ans. Après avoir ré-

pondu aux questions de M. le président avec une très 

grande netteté, Blanche, dont la voix est presque élouf-

lée pur les sanglots, dit, en désignant Embareck, Bouzid 

et Ali : Voilà ceux qui ont tué mon père, ma mère et frap-

pé ma sœur. » Elle fixe les accusés, qui, tout en protes-

tant, baissent les yeux sous les regards de l'enfant. 

Blanche retourne à sa place suivie par de longs regards 

d'intérêt et de pitié. 

M9 Gtllotte alors prend place à la barre et demande la 

parole qui lui est accordée par M. le président; le défen-

seur lit des conclusions tendantes à ce qu'il plaise à 

la Cour lui donner acte de ce qu'au nom 1° de M. Thorey, 

secrétaire de M. le commissaire civil de Sétif, agissant en 

qualité de tuteur des mineurs Gilson ; 2° de M1"" veuve 

Fery, mère de Mme Gilson, il entend se porler partie ci-

vile dans la cause. La Cour donne acte à Me Gtllotte de 

ses conclusions, et les débats continuent. 

Les frères Deluche qui sont arrivés sur les lieux au 

moment où le crime venait d'être consommé, déclarent de 

la manière la plus positive qu'ils ont parfaitement recon-

nu Embareck. C'est lui qui, dans la crainte d'être s^isi, 

puis me tromper, dit Jean Deluche, il a éfé mon Khamès, 

et la teinte blonde de sa barbe m'a frappé au moment où 

il m'a échappé. 

Les autres dépositions offrent peu d'intérêt. 

M. le président, agissant en v< rtu de son pouvoir dis-

crétionnaire, fait donner lecture de la déposition de M. 

Viguier, officier du bureau arabe, dont le concours a été 

si utile pour arriver à la manifestation de la vérité. 

L'heure avancée fait renvoyer les débats au lendemain 

matin à huit heures. 

Audience du 10 mars. 

L'audience est reprise à l'heure indiquée. 

M" Lucet, au nom de Bonz d et d'Embareck, donne la 

liste de cinq témoins à décharge assignés à la requête de 

Bouzid. Ces témoins doivent prouver que Bouzid a été vu 

dans sa tente à l'heure du crime. De leur déposition ré-

sulte la preuve que Bouzid a été vu avant cinq heures et 

passé huit heures. 

L'audience est levée et renvoyée à midi précis pour les 

plaidoiries. 

A midi, l'affluence est considérable. Les places réser-

vées sont envahies. 

La Cour prend place. 

M. le président, après avoir autorisé la demoiselle Le-

pape et Blanche Gilson à se retirer, accorde la parole à 

l'aVôcàt de la partie civile. 

Après avoir retracé, d'une voix pathétique, la scè-

ne désolante du G janvier, et avoir, pour ainsi dire, fait 

assister la Cour à ce drame affreux, M" Gdlolte entre dans 

l'examen des faits; puis, s'armant de tout ce qui s'est dit 

dans ce long procès, il établit la culpabilité des huit der-

niers accusés. 

« El Ayachi seul, messieurs de la Cour, dit-il à peu près 

en terminant, mérite toute votre indulgence ; il a fait des 

aveux qui semblent complets. Et, d'ailleurs, un officier 

lui a donné sa parole qu'en échange de la vérité, vous lui 

rendriez sa liberté : il faut la tenir, car il ne faut pas que 

les Arabes puissent supposer que des Français, que des 

officiers donnent en vain leur parole. » 

Cette plaidoirie produit un vive impression. 

Me Gillotte conclut en 100,000 fr. de dommages-inté-

rêts pour les enfants, et en 25,000 fr. pour Mme veuve 
Fery. 

La parole est ensuite donnée à M. Haramboure, procu-

reur impérial. 

Dans un remarquable réquisitoire, qui ne dure pas 

moins de deux heures, l'organe du ministère public prou-

ve la culpabilité des accusés avec une force d'argumenta-

tion et une logique irrésistibles. 

La parole est ensuite donnée au défenseur d'El Ayachi 

et de Taïeb. Pour tous deux, Mc Artur demande un ac-

quittement ; et, pour le cas où Taïeb serait reconnu cou-

pable, il sollicite le bénéfice des circonstances atténuan-
tes. 

Successivement, M" Havet et Jobity font preuve d'un 

zèle et d'un talent dignes d'une meilleure cause. 

A son tour, M" Lucet se lève et développe le système 

de défense d'Embareck et de sa famille, leurs rapports 

avec les Rigas. Ils sont étrangers au crime. 

Nous regrettons de ne pouvoir reproduire la brillante 

plaidoirie de Mc Lucet, qui, malgré les difficultés de sa 

lâche, a su captiver son auditoire et ébranler bien des con-

victions formées pétulant les débats. 

L'a dienee est renvoyée à huit heures du soir. 

On suppose que l'arrêt sera rendu pendant la nuit. La 

foule, considérable aux précédentes audiences, est immen-

se et grossit toujours. Les dames qai n'ont pu trouver 

place dans l'enceinte réservée, sont obligées de s'asseoir 

au banc des témoins. 

L'audience est reprise à l'heure indiquée ; et U" Henry, 

pour Ali dit Négro, discute avec soin les charges produites 

contre son client et conclut à son acquittement. 

Après une courte réplique de M. le procureur impérial 

et de Me Lucet, M. le président demande aux accusés s'ils 

ont quelque chose à ajouter à leur défense. « Nous vou-

lons obtenir justice, disent-ils. » 

M. le président, à l'interprète: Dites-leur qu'elle leur 

sera rendue. » 

L'audience est renvoyée au lendemain jeudi, 11 mars, 

à huit heures du matin. 

M. le président donne lecture du résultat de la délibé-

ration. 
Déclaré non coupable, El Ayachi est introduit seul.Son 

acquittement est prononcé, et JE le président, ordonnant 

sa mise en liberté, le fait placer au banc des témoins. 

'fous les autres accusés sont reconnus coupables ; des 

circonstances atténuantes sont admises en faveur de Taïeb 

ben Embareck. 

La parole est accordée à M. le procureur impérial pour 

l'application de la peine. D'une voix émue, M. Haram-

boure requiert contre les coupables l'application des arti-

cles 2, 59, 60, 295, 29G, 297 et 302 du Code pénal, mo-

difiés, eu ce qui concerne Taïeb, j ar l'article 463 du même 

Code. 

Interrogés à leur tour, les défenseurs gardent le silence. 

Seul, Mc Artur recommande Taïeb à l'indulgence de la 

Cour. 

La Cour se retire de nouveau pour délibérer ; elle ren-

tre bientôt en séance, et M. le président prononce l'arrêt 

qui condamne : 

Taïeb ben Embareck, à vingt ans de travaux forcés ; 

Embareck, Saâd, Bouz'd, El Koreïcbi, Mehenni ben 

Mebenni, Ahmed ben Mehenni et Ali ben Saâd à la peine 

de mort. 

L'exécution de l'arrêt aura lieu sur la place publique 

de Sétif. 

Statuant sur les conclusions des parties civiles, la Cour 

condamne solidairement entre eux tous les susnommés à 

70,000 francs de dommages-intérêts, qui seront répartis 

comme suit : 

A Mme veuve Fery 10,000 francs, à Augusta Gilson 

40,000 francs, à Blanche Gifson 20,000 francs. 

A peine l'arrêt est-il traduit que les condamnés protes-

tent de leur innocence, en faisant appel à.la justice de 

Dieu. 

La foule, vivement impressionnée, se retire en silence. 

On prétend, mais nous ne certifions nullement l'exacti-

tude du fait, que, pendant la délibération de la Cour, Ali 

ben Saâd aurait dit à El Koreïchi : « Si tu ne nous avais 

pas dénoncés, nous ne serions pas ici. » El Koreïchi aurait 

répondu : « Si en frappant Augusta, tu n'avais pas parlé 

français, nous ne serions pas compromis. » 

Nous l'avons dit, les débats ont été fermement conduits 

et, l'arrêt rendu, produira un salutaire effet. 

Depuis quelque temps, les environs de Sétif sont pério-

diquement le théâtre de crimes affreux, exécutés à peu 

près de la même manière et dans les mêmes circons-

*'La décision de la Cour d'assises mettra fin, sans aucun 

doute, aux attaques dirigées contre nos colons. 

PARIS, 24 MARS. 

Par décret, en date du 23 mars, M. le maréchal duc de 

Malakoff a été nommé ambassadeur près S. M. la reine 

du royaume-uni de la Grande-Bretagne, en remplacement 

de. le comte de Persigny, dont la démission est ac-

ceptée. 

Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Lenoir, grainetier, 70, rue de Flandres, à La 

Villette, pour mise en vente de bottes de foin n'ayant pas 

le poids annoncé, à 50 francs d'amende ;—le sieur Cha-

lifour, marchand de vin épicier, faubourg Montmartre, 

09, et le sieur Droux, fabricant de bougies à Clichy, quai 

du Hallage, le premier à 50 francs d'amende pour mise 

en vente de paquets de bougies n'ayant pas le poids an-

noncé, et le deuxième à six jours de prison et 50 fr. d'a-

mende, pour avoir vendu ces bougies au sieur Chalifour ; 

—le sieur Guillot, marchand de vin, 95, rue Montmartre, 

pour détention d'une fausse mesure et outrage à un agent 

de l'autorité, à 100 franés d'amende ; — le sieur Bucourt, 

épicier, 49, rue des Noyers, pour mise en vente de café 

falsifié, à six jours de prison et 50 fr. d'amende, — et le 

sieur Leblond, épicier, même rue, n" 4, pour semblable 

délit, à six jours de prison et 50 fr. d'amende. 

Audience du 11 mars. 

La longueur des débats n'a découragé personne ; la 

foule est aussi grande que la veille. M. le président donne 

lecture des 2t3 questions posées à la Cour, et l'ait retirer 

les accusés. 

A dix heures moins un quart, la Cour se retire pour dé-

libérer. Pendant la suspension de l'audience, une agita-

tion très vive règne dans le prétoire, 

téresswue jeune fille, transport qui s'effectua très heureusement / A dix heures, les huissiers annoncent la Cour, 

— Il y a des geng qui ont du bonheur; ce qu'ils jettent 

par la porte leur revient par la fenêtre. C'est ce qui est 

arrivé à Narcisse Pichon, ouvrier charron. Pour des rai-

sons de lui connues, il avait mis sa femme à la porte; puis, 

son logis bien fermé, il avait emporté sa clé dans sa po-

che et s'était en allé travailler. Le soir, rentré chez lui, la 

chandelle allumée, comme il s'approchait de son lit, il est 

tout étonné d'y voir sa femme mollement étendue et goû-

tant les douceurs d'un paisible sommeil. Fort surpris, il 

la réveille et lui demande comment elle a osé et pu péné-

trer dans un asile d'où il l'avait chassée le matin. Celle-ci 

lui montre la fenêtre. Narcisse regarde, voit une vitre 

brisée ; à l'instant il comprend comment, dans une cham-

bre au rez-de-chaussée, sa femme a pu, à l'aide d'un 

morceau de bois, soulever le crochet qui retenait le volet 

à l'intérieur, briser ensuite une vitre de la fenêtre, puis 

passer la main pour en ouvrir l'espagnolette. 

Furieux d'être ainsi joué, Narcisse intime à sa femme 

l'ordre de se lever, de s'habiller et#de chercher un gîte 

ailleurs. Celle-ci fait la sourde oreille et ne répond que 

par une gamme de ces notes sonores qui annoncent les 

intentions les plus sédentaires. 

De nouvelles sommations étant restées infructueuses, 

Narcisse prend un parti ; sa femme ne voulant pas quitter 

le lit, ce sera le lit qui la quittera. 11 enlève d'abord les 

couvertures, puis le drap de dessus ; il soulève ensuite le 

matelas pour retirer la paillasse ; il ne restait que le ma-

te as et le drap de dessous ; il saisit ces deux objets d'une 

main vigoureuse, les élève à la hauteur de la poitrine, et, 

leur faisant décrire un angle de 45 degrés, il fait ainsi 

glisser madame son épouse, qui se trouve déposée sur le 
fond sanglé. 

Cela fait, Narcisse ouvre la fenêtre et se dispose à y 

faire passer la literie conjugale, mais une épouse légitime 

ne se décide pas à passer une nuit de février sur un fond 

sanglé. Elle fit des observations et des menaces, puis 

enfin poussa des cris perçants, appelant à son aide tous 

les saints du paradis et tous les voisins; les derniers seu-

lement jugèrent à propos d'intervenir, et quand ils appa-

rurent, les uns à la porte, les autres à la fenêtre, M"" 

Narcisse était échevelée, sanglottait et accusait hautement 

son mari de l'avoir assassinée. 

A ces cris, à cette accusation, un voisin officieux va 

chercher la garde. C'était bien le moins que la garde, 

ainsi requise au milieu de la nuit, en voyant toute une 

chambre bouleversée, une femme aux abois , arrêiât 

l'homme, cause de ces désordres. Aujourd'hui, Narcisse 

comparaît devant le Tribunal correctionnel pour rendre 

compte de ses faits et gestes de la nuit du 27 février, 

faits et gestes qualifiés par la loi de tapage nocturne, 

cour s porlés à sa femme et rébellion. 

A cette triple accusation, Narcisse répond : « Pour le 

tapage, demandez à ma femme ; n'y a qu'elle qu'a crié ; 

moi, pas un mot; mais elle capable de crier pour deux. 

Pour les coups, pas touché un cheveu de sa tête; c]est 

elle qui s'a décoiffée pour faire croire que je lui avais 

travadié le casaquin, » 

if. le président ■. Vous avez résisté à la garde qui vous 

a requis de la suivre au poste. 

Narcisse : C est la garde qui 

explique que j'étais dans mon drodi A
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M. le président : Est-ce que 

que tout le tort vient de ce que vous ,V
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votre femme dans le domicile onrY;,,.. , lus«z 

d'habiter comme vous, et au même tjr
r 
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Narcisse : Voilà plus de vingt fois m ■ 

porte, et qu'elle revient toujours ; mâtr J° 'a 
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que ce soit par la fenêtre. 

Narcisse Pichon a été condamné à a>> • 

et 25 fr. d'amende.
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abondamment garnie de coton. '1 Ul 

Le coup, amorti par ce plastron de nouvoll 

fit qu'une blessure de deux centimètres et h 
quetière est traduite tout simplement en 

tionnelle sous prévention de blessure voloit 

pas occasionné une incapacité de travail de 

jouis. 

L'origine de cette vendetta est l'élernell» 

voisins au sujet d'ordures déposées à tel oLC''œpe"ef 
de l'être à tel autre.
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Madame, dit la plaignante au Tribunal 

mettre ses ordures dans le couloir, vis-à-vis dè 

je lui en avais fait souvent 1 observation 

mençait toujours. 

l a prévenue : Madame, ça n'était pas mes ordu 

La plaignante : Le 27 février, pour lors à senH
 1 

lement faire les siennes. Sans provocation de 
elle me heurte et me bouscule. Je lui dis 

pou 
e< eilerL 

ma ps 
" Mad» 

voudrais bien savoir pourquoi vous me bousculez'■ 

ne me répond pas, et rentre chez elle en rogaopaniei 

i ses dents je ne sais quoi. Je rentre aussi chez moi. 

Une demi-heure après, je l'entends qui ressort jet™ 

| ouvrir ma porte, pour demander une explication'à 

me; mais à peine elle me voit, qu'elle se jette sur moii 

me donne un coup do couteau. 

La prévenue : Madame, je vous ai heurt'e, c'est VM 

parce que le couloir est très étroit et que vous m'ai] 

heurtée une fois vous-même sans me faire des excisj 

Vous dites quej'ai rentré chez moi en rognonant, maisil 

vous, au contraire, que je vous ai en tendue rentrer chez J 

en ayant l'air de me menacer, ce qui l'ait qu'ayantparf 

vous, et ayant besoin de ressortir une demi-heureapâ 

j'ai pris mon couteau pour me défendre eu cas d'attacd 

votre part, d'amant que j'avais mon enfant sur le M 

(Au Tribunal) : Alors, messieurs, madame vient m 

avec une savate à la main, et m'en frappe sur l'épaule,! 

comme eût fait un lion rugissant qu'elle avait l'air;aluni 

moi, furieuse, je lui ai donné un coup de mon Mille*, 

dont je voulais simplement l'effrayer en lui montrant, 

Malheureusement pour la prévenue, un témoin déclare 

l'avoir entendue dire, une demi-heure avant celte M 

« Voilà un couteau qui ne m'a pas encore servi, maisf 

me servira bientôt. » 

La bouillante casquetièrea été condamnée à quatre» 

de prison. 

— Hier, vers deux heures de l'après-midi, une délai' 

tion formidable s'est fait entendre dans la rue .Veuve* 

Maine, à Montrouge, et au même instant on a vu volent 

éclats des vitres de la maison portant le H» 9 de cetterw. 

C'était le gaz qui venait de faire explosion et qui ai» 

causé des dégâts considérables. Le sieur Loison, m» 

dier, ayant quelque travail à faire dans sa cave, y ; 

descendu avec une chandelle allumée, et « P**rJJJ 
quitté la dernière marche que l'explosion éclatait aw 

violence telle que tout ce qui se trouvait à l'intcne 

bouleversé, et que le limonadier était renverse»» 
des débris; la commotion se fil sentir dans toute' ^ 

son. Après un premier moment d'effroi, on s eoip * 

descendre à la cave et d'enlever le sieur Loisou 

sous les débris ; il portait sur les diverses partiesi i 

des brûlures très graves et se trouvait prive de 

les prompts secours qui lui furent administres ' ^ 

peu à peu ses sens, mais sa situation parut si ^\ 

qu'après lui avoir donné les premiers ^Pb^l! 
transporter en toute hâte à l'hôpital Necker, °,.^^| 

craintes sérieuses de ne pouvoir le conserver ^
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qu'on etit pu la reconnaître, le gaz s'était ec ^ 
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une cause certaine à cette disparition. 
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dans les divers quartiers de la ville 

infructueuses le premier j >ur, et hier 
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Saint-Martin, près du bassin cte 
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? il nnriait pas de trace de violence. mirie"^1 y noriait PL. 
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K'pour'y être exposés, 
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 communes delà banlieue de Paris, nç-
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 IIPS d'Auteuil, de Passy, de Puteaux, de 
de Clichv, étaient depuis quelque temps le 

Ci vols nocturnes, commis a 1 aide d escalade el 

iktre de \° „,a;snns de campaei ne sont habi-ttiéâire .ûe 7
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 maisons de campagne qui ne 
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ut
 la saison d'été, avaient eLé complete-

^delitene f 

£1 malfaiteur 

tèes qf P?Lg. les glaces, les fauteuils, les pendules et 

fflent devante , trouvaient avaient été enlevés 

dont l'audace égalait la ruse. 

ar
des ma'M ^

 parveiiues
 à l'autorité, M. le pre-
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it des mesures propres à mettre un 

fet de P iéfaits et à en découvrir les auteurs. Le chef 
.«■■me a ceb . -o-iinisa à cet effet des surveillances de sûreté org 

• différents points, à l'extérieur de Paris, oîi on 

terme 
du service 

f nuitTnitf1esTvoléurs devaient passer, et, après plu-
supposaii q ,

 teote des a
g
en

ts qui étaient placés avant-
sieurs jours ^ ^ ̂

 de
 Q^nelle, ayant vu 

iliere" « huit heures du soir trois individus, dont deux 
fuir vfrs1 ^ iii)fi 2lace Je I(res jg jelix mètres de 

ils les laissèrent s'en-

îe pont, puis au moment ou ils payaient le 

Paient chacun une glace "de pi 

Cï ^ le troisième un lauteui 

" V sur le pont, puis a 
g'g ils les mirent en état d'arrestation 
Wfe' | -

ts a
 la Préfecture de police, ces trois individus 

. w
 m

i
s
 au dépôt, et, dès le lendemain, on sut que les 

i s et le fauteuil dont ils étaient porteurs au momeut 

3 leur arrestation, avaient été volés par eux à i'aide d'es-

' de et d'effractions, dans une maison située rue de la 

Source, à Auteuil, et appartenant au sieur P..., demeu-, 

r»tf
n
4conîuiaânî les investigations, on découvrit bientôt 

d'autres complices des trois premiers, ainsi que les recè-

lent qui leur achetaient à vil prix le produit de leurs 

vols et aujourd'hui la bande entière, au nombre de douze 

individus, dont trois femmes, est arrêtée. Tous ces mal-

faiteurs ont été conduits devant M. Lemoine-Tacheral, 

commissaire de police de la section de l'Hôtel-de-Ville, 

qui les a interrogés, et qui a saisi à leurs domiciles, no-

tamment chez les recéleurs, une grande quantité d'objets 

de toute nature provenant de vols, parmi lesquels se 

trouvent des tableaux de prix, des glaces avec cadres do-

rés, des pendules, des fauteuils, de la literie, etc. En un 

mot, la presque totalité des objets volés par cette bande 

a été retrouvée. 
ht plupart des individus arrêtés sont des hommes de 

quarante à cinquante ans ; plusieurs ont des antécédents 

judiciaires; l'un d'eux, le nommé V..., est réclusion-

uaire libéré, et il se trouvait à Pans en état de rupture de 

ban. Tous ont été éeroués au dépôt de la Préfecture et mis 

à la disposition de la justice. 

— On nous annonce la mort de la demoiselle Marie Gi-

rodon, âgée de quinze ans, décédée le 18 de ce mois, à 

l'hôpital Lariboissière, des suites des blessures par elle 

reçues dans l'attentat du 14 janvier. 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS. — On nous écrit de New-York, le 20 fé-

vrier 

wpneiiueet ayant perdu son mari dans la dernière expé-

dition du Nicaragua. Il fit la cour à Sarah Gould, préten-

« James-E. Eldridge. jeune professeur âgé de vingt et 

(m ans, condamné à mort pour avoir empoisonné une 

veuve, nommée Sarah Gould, avec laquelle il devait se 

marier, et âgée de vingt-quatre ans, a subi sa peine le 11 

m courant à Cahtovv, dans le comté de Sud-Lawrence, 

Etat de New-York. 

« Ce jeune homme, aux apparences et aux manières ti-

mides, demeurait à titre de pensionnaire chez M. Britton, 

onc e de la victime, qui habitait sous le même toit, étant 
orphelin-

dition c 

j" que son père" était possesseur de 600 acres dè terre 

aans I I
0W

a, et qu'il avait 3,000 dollars en dépôt dans une 
nque. Sarah Gould agréa sa proposition ; mais, quel-

les jours avant l'époque fixée pour le mariage, elle fut 

jj"
8e

 de vomissements, d'abord attribués à la bile. El-

» 8e se constitua son garde-malade, multiplia les mé-

m
-n

ments et les potions, et, à la grande douleur de sa fa-

rt.Jj»arah Gould expira trois jours après. Eldridge ma-

j, u" violent chagrin et parut vouloir se suicider. 

„ " L.autopsie a fait reconnaître dans les intestins une 

a éi ! constdérable d'arsenic, et un paquet de ce poison 

il n'p
 t

rouv^ f^ans la malle de l'accuse. Devant la justice, 
lues r?nkrmé..dans un système de dénégations abso-

VaitV1 ,coaviction de la Cour et du jury a été qu'il n'a-

! COmm-is le crime que pour empêcher que la famille 

de sa fiancée ne découvrît la fausseté des renseignements 

qu'il avait donnés sur sa fortuite. 

« L'exécution a eu lieu dans la cour de la prison de 

Cantow, en présence des autres détenus et d'une trentaine 

de personnes étrangères. Le froid était fort intense. Soit 

par suite de la température rigoureuse, soit que le Con-

damné ne pût maîtriser ses dernières étiolions, sa figure 

était livide et décomposée. Faisant peu d'attention aux 

exhortations du ministre qui l'accompagnait, il s'est bor-

né à protester, sur l'échafaud, de sou innocence et s'est 

immédiatement remis aux exécuteurs. A peine le fatal 

bonnet s'éluil-il abaissé sur son visage et la planche 

avait-elle fait la bascule, que la corde s'est rompue, et le 

supplicié est tombé d'une douzaine de pieds de hauteur sur 

les dalles de la cour de la prison. Un quart-d'heure au moins 

s'est écoulé avant que l'instrument du supplice ne lût re-

mis en état, et pendant ce temps Eldridge n'a manifesté 

aucune connaissance de ce qui se passait autour de lui. 

On eût dit que c'était déjà un cadavre. La vie n'est reve-

nue que lorsqu'il a été remis dans un second nœud cou-

lant; le malheureux a éprouvé alors des convnlsions atro-

ces qui ont duré près de dix minutes. Un espace de tem s 

pareil s'est encore passé avant que le pouls et le cœur 

eussent cessé de battre. 

MAIRIE DE MARSEILLE. 

EMISSION 

par la 

VILLE DE MARSEILLE 
DE 20,000 OBLIGATIONS 

De 500 fr. chacune 

Rapportant 6 pour ioo ou 3o fr. par obligation de 

la Société des ports de Marseille. 

Délibération du Conseil municipal de Marseille du 3 mars 

1858; approuvée par l'autorité supérieure le 10 du 

même mots. 

Nous, maire de la ville de Marseille, officier de la 

Légion-d'Horineur, 

Donrrons avis qu'en exécution du traité passé le 3 

mars courant entre l'admiqistratirm, rnnryVinjU ot M 

«lires, directeur gérant de la Société des Ports de 

Marseille, ledit traité approuvé par M. le préfet le IO 

dudit mois de mars, vingt mille obligations de ladite 

Société, de 5oo fr. chaque, au porteur, représentant 

ensemble un capital de dix millions de francs, seront 

émises par la ville de Marseille, après avoir été revê-

tues du visa du receveur municipal. 

Ces obligations seront productives d'un intérêt 

annuel de 6 pour 100, soit 3o fr. par obligation de 

5oo fr., payable à Marseille, à Paris et à Lyon. 

Le produit de ces obligations sera appliqué aux 

grands travaux d'utilité publique qui s'exécutent en 

ce moment à Marseille. 

A cet effet, des registres à souche destinés à rece-

voir la signature des souscripteurs seront ouverts à 

dater du 22 mars courant, jusqu'au 3i du même 

mois dans les bureaux de la caisse municipale, à l'Hô-

tel-de-Ville, de dix heures du matin à trois heures 

de l'après-midi. 

Dans le cas où la somme de io millions serait dé-

passée, les souscriptions seraient réduites au pro-

rata. 

Les versements seront effectués de la manière sui-

vante : 

îoo fr. en souscrivant; 

ioo fr. le irrjuin i858; 

IOO fr. le I
ER septembre 1858; 

IOO fr. le ier novembre 1858 ; 

IOO fr. le 28 décembre i858. 

Les souscripteurs auront le droit, à toute époque, 

de payer par anticipation,, et jouiront, dans ce cas, 

d'un escompte équivalant à l'intérêt de 6 pour 100 

par an. 

Les porteurs de ces obligations seront affranchis 

des droits de timbre et de mutation récemment im-

posés aux valeurs mobilières. 

Les récépissés du receveur municipal constatant 

les versements seront ultérieurement échangés contre 

le nombre d'obligations revenant à chaque souscrip-

teur. 

Ces obligations sont garanties : 

i° Par l'affectation spéciale, au profit des porteurs, 

de cent treize mille mètres de terrain situé au quar-

tier de la Joliette, et représentant les superficies voi-

sines du port de ce nom et de la gare maritime, con-

formément au plan dressé par l'ingénieur des ponts 

et chaussées, directeur de la voirie et des eaux de la 

ville ; 
20 Par 21,727 mètres de terrain déjà livrés défini-

tivement à la Société des ports de Marseille ; 

3° Par les constructions établies sur l'îlot n" 8, 

faisant partie desdits 21,727 mètres; lesdites con-

structions consistent en sept vastes maisons, avec ma-

gasins, élevées de six étages et occupant une super-

ficie de 4,000 mètres carrés environ ; 

4° Par des constructions de même nature qui vont 

être établies sur les îlots nos 2 et 5, et qui occuperont 

une superficie de 0,000 mètres environ ; 

5° Par la subrogation consentie par la ville de 

Marseille à son privilège de vendeur sur les n3,ooo 

mètres de terrains précités; 

b° Enfin par l'action personnelle sur l'actif de la 

société des ports de Marseille. 

Le maire de Marseille, tuteur naturel des porteurs 

d obligations, conservera à leur profit l'hypothèque 

prise sur les terrains ci-dessus indiqués. 

Les obligations seront remboursées au moyen de 

tirages au sort, et dans un délai qui ne pourra excé-

der quinze années, au fur et à mesure des ventes 

partielles de terrain, ou des sommes versées pour cet 

objet par la Société des Ports. 

m
 Fait à Marseille, en l'Hôtel-de-Viile, 

le 19 mars i858. 

HONNORAT. 

En conséquence de l'arrêté cpii précède, la sous-

cription aux 20,000 obligations ci-dessus émises par 

la ville de Marseille, est ouverte également chez MM. 

J. Mirés et C", rue Richelieu, 99, 

La répartition aura lieu au prorata, et après avoir 

constaté les souscriptions recueillies par le receveur 

municipal de Marseille. 

Ces obligations sont de 5oo fr., productives d'un 

intérêt de 6 pour 100 ou 3o fr. par obligation, paya-

ble par semestre en juillet et janvier. 

Le paiement des intérêts et le remboursement des 

obligations auront lieu à Paris, à Marseille et à Lyon. 

Le tirage au sort des obligations à rembourser aura 

lieu par les soins de l'autorité municipale, à l'Hôtel-

de-Ville de Marseille. 

Les porteurs de ces obligations sont affranchis des 

droits de timbre et de mutation récemment imposés 

aux valeurs mobilières. 
' •'ywr 

Lies versements auront lieu de la manière suivante : 

en souscrivant; 100 fr 

100 fr. le 1" juin i858; 

100 fr. le ier septembre 1808; 

100 fr. le isr novembre i858; 

100 fr. le ier janvier i85g. 

Les souscripteurs auront le droit, à toute époque, 

de payer par anticipation et jouiront, dans ce cas, 

d'un escompte équivalant à l'intérêt de 6 pour 100 

par an. 

La souscription est ouverte : 

, A Marseille, à l'Hôtel-de-Ville. 

A Parir,chez MM. J. Mirés et C", rue Richelieu,99. 

Pour les départements, adresser des valeurs sur 

Paris, ou verser dans les succursales de la Banque de 

France, au crédit de MM. J. Mirés et Ce. 

MAISON BIÉTRY, BOULEVARD DES CAPUCINES, 4t-

Châles cachemires, châles de laine, tissus cache-

mire pour robes et châles unis pour deuil. 

M. Biétry est filateur et fabricant ; il a l'honneur 

d'être fournisseur breveté de Sa Majesté l'Impéra-

trice ,• chaque objet qui sort de sa maison est revêtu 

d un numéro d'ordre, d'une étiquette du prix fixe et 

de la garantie de la désignation; l'acheteur a donc 

toute sécurité pour le prix et la qualité. 

Sur demande, on expédie en province. Seule mai-

son Biétry, 4l> boulevard des Capucines. 

ETOFFES DE SOIE. 

Le magasin de nouveautés de la TOUR-ST-JACQUES, 

8, rue de Rivoli, vient de mettre en vente : 

Une affaire taffetas cuit noir brillant, à 2 90 

Taffetas quadrilla, à 3 93 

Taffetas chinés, numéroté à 3 90 

Taffetas cuit, nuances pures 3 90 

Taffetas écossais, grande largeur, à. . . . 5 73 

Robes à volants, taffetas chiné et qua-

drillé, à 

Robes taffetas cuit, deux jupes par 19 

mètres 5o centimètres d'étoffe, â. 

59 

7
5 

— Un des principaux agents dans l'Inde de la mai-

son Frainais et Gramagnac vient d'arriver à Paris, par 

la dernière malle, avec un magnifique choix de cache-

mires des Indes achetés dans des conditions de bon 

marché tout à fait exceptionnelles. 

— Nous rappelons aux agriculteurs que la grande 

vente des 200'magnifiques animaux reproducteurs 

des espèces bovines, ovines et porcines de la colonie 

de Petit-Bourg, près Paris, aura lieu les 11 et 12 avril 

prochain, à midi et demi très précis. Le premier 

jour, on vendra les animaux de la bergerie et de la 

vacherie ; le deuxième, tous ceux de la porcherie. Le 

catalogue se distribue chez M' Pouchet,commissaire-

priseur, 217, rue Saint-IIonoré à Paris, et s'envoie 

gratuitement aux personnes qui en font la demande. 

S-, &»ar20dtii 24 Mars ■ . h 

9 •/< 
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SPECTACLES DU 23 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le mari, le Verre d'eau. 

OPÉBA-COMIQDK. — Quentin Durward. 

OnÉON. — La Jeunesse. 

THÉATRE-ITAUEN. — Il Trovatore. 

TIUSATHE-LVIUQUE. — La Perle du Brésil. 

VAUDEVILLE. — Les Femmes terribles, les Marquises, 

VA m ÊTES. — L« Pays des Amours, Je marie Victoire. 

GVMN»SE. — Le Fils naturel. 

PALMS-ROÏAL. .'—- La Nouvelle Hermione, la R ie de Lourcine. 

PORTE-SAINÏ-MARTIN. — Don César de Bazan. 

AMBIGD. — Le Martyre du Cœur. 

GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Turlututu, chapeau pointu. 

FOLIES. — Jacqunt, Sergent Lvmiour, Trois Nourrissons. 

DÉLASSEMENTS. — Les Resaltimbauques, les Amoureux. 

BEAUMARCHAIS. — La Ferme, Riquet à la Houpe. 

BOUFFES PARISIENS. — Mesdames de la Halle. 

FOLIES-NOUVELLES. — Mcrt et Remords. 

LUXEMBOURG. — Madelon Friquet, Bocquet, Arthur. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à8 h., exercices équestres, 

ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12;. — Tous les jours, 

de huit à dix heures, soirée magique. 

CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures. — 

Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr. 

TABII SES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES T11BB1 
£nnée 1857 

Prix: Pwri»,« fr. 1 département»,«fr.SOev 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Ilarlay 

du-Palais. 2. 

Paris.— Imprimerie Â. Guyot, rue Nve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES 

M\IS0^i DE CAMPAGNE 
d«M"9ïiGEO,\, avoué à Paris, rue des 

Ver,t
es

 i- .
l,0

"
s
-Enfants, 21. 

TrihUn i
r."citation, en l'audience des criées du 

rti T11 de la Seine, le samedi 17 avril 

U'u
n
p*

he
'
1
resde relevée, 

tour, ja
r

 :n iI*«»* S»E CAMPAGNE, avec 

Poussé et dépendances, sise à Saint-Maur-
du p

op
. ?' arrondissement de Sceaux (Seine), rue 

S'*<W eteil> 7—Mise à prix : 15,000 fr. 

''''.GEON" ')°Ur 'es renseignements : 1" à M' 
c°Piii rt., ,'.av°ué poursuivant, dépositaire d'une 

tre. ' ' .(7931) 

lire à p(:alllur des charges ; 2» à M
e Meignen, no-

kx
 à
 5IS- rue Saint-IIonoré, 370; et sur les 

^J.31 8 veuve Lemaître. .(7931) 

NERS MEUBLES. 
9,6 'f.^-1*!!*, avoué à Paris, rue 

Richelîwu, 60. 

p
a

,"
 ler,

«'in d,r*PB"ET* DE «*«oncix, 

Vil|e, 2« "onutil 

2
° b'u',7;BLfr

--Mi
sç 

' mètres 45 cent., en jardin (e! 

sejf, sise à Paris, rue d'Baute-

suscCDtihie d'nugrm nta-

à prix :'250,000 IV. 

ffi"», 1. Stt* a Nfflldly (seine), rue d'O,-
X :

 t»3oQ™ brUt
'
 8

'
377 lr

- SOc - Mise a 

3° D'une MAISON à Neuilly, rue d'Orléans, 3, 

avec retour sur la rue des Champs. Produit brut, 

2,625 fr,—Mise à prix : 38,000 fr. 

4° D'une MAISON avec jardin, à Neuilly, rue 

d'Orléans, 2 et 4. — Mise à prix : 34.00U fr. 

5° D'un TEIinAl.V de 550 mètres, clos di 

grille et murs, situé à Neuilly, à l'angle de la rut 
des Champs et du boulevard des Sablons. — Mise 

à prix : 20,000 fr. 

6° D'un TEKItArv de 1,500 mètres, avec pa 

villon, sis à Colombes (Seine), à l'angle de la rue 

Bouin et de celle des Voies-du-liois. — Mise a 

prix : 2,500 fr. 
S'adrpsser pour les renseignements : 1° audit 

H" MARIN, avoué poursuivaut; 2° à Jie Meuret, 

avoué, rue Bergère, 25 ; 3° à M» Angot, notaire, 

rue Saint-Martin, 88. .(7924)* 

mmm DE FER DU NORD 
MM. les actionnaires de la Compagnie du Che-

min d*- fer du N»r4 sont prévenus que l'as-

semblée générale prescri e par J'uriicle 'M des 

statuts, est c nvoquéd pour le fnercredi £8 tivril 

i8.'i8, à trois heurts do relovée, salle llerz, rue de 

la Victoire, 48, à l'effet d'entendre le rapport du 

Conseil d'administration, et de. statuer sur les 

comptes annuels de la Sociélé. 

Conformément à l'article 36 des statuts, il faut, 

pouravO<r droit d'assister à l'assemblée générale, 

éire pos e.-sour de quarante aetious au moins. Les 

titres, et, s'il y a li u, les procurations, douent 

éi.re déposés, avant le 15 avril 18ô8, à Paris, au 

■"«''go du la Sociélé, place ftwibttiT, 21, ou à 1 on-

dies, chez MM. N.-M. Rothschild et fils. 

C,E DES CHARBONNAGES BELGES 
MM. les actionnaires de la Compagnie «le» 

Charbonnages beige» sont convoqués eu 

assemblée générale ordinaire pour le dimanche 

iS avril 1838, à Mous, rue des Telliers, 20, à 

l'heure de midi, conformément aux statuts de la-

dite Compagnie. .(19382) 

STLTOUIIBiÈHISDEL'ESSON^S TÉ 

DF.S 

MM. les actionnaires sont informés qu'une as-

semblée générale extraordinaire aura lieu, au siège 

social, le mardi 6 avril prochain, à onze heures 

précises du matin, et ils sont instamment priés de 

vouloir i)ien y assister ou de s'y faire représenter. 

L 
COMPAGNIE D'ASSURANCES CONTRE h INCENDIE. 

AVIS AUX ACTlONVASRES. 

Dans sa séance du 20 mars courant, l'assemblée 

générale de la compagnie l*Etoi!e a approuvé : 

1" les comptes présentes par le gérant pour 'exer-

cice 1857 ; fa prononcé la dissolution et la liqui-

dation de la sociélé ; 3° les pouvoirs les plus élen-

dus ont été donnés aux liquidateurs nommés : 

U M. Albert Ménage, Alphonse De la rue et Ernest 

Baiensie; 4° l'assemblée a approuvé Iqjtrajté de 

cession à la compagnie la Paternelle de tous les 

risques garantis en province par la compagnie 

l'Etoile. 
Signé : Albert MÉNAGE. 

Alphonse DtcnuE. 

.(19385) Ernest BALEJNSIE. 

UNION DE LA SEINE 
Comptoir de renseignements, contentieux, fail-

lites, arrangements amiables, achats et ventes de 

fonds. 

M. Auguste Filleul, directeur, rue du Caire, 31. 

.(19369) 

i HAHILTON 
ouvrira un nouveau cours 

d'anglais (méthode Robert-

son) mar li 6 avril, à 8 heures et depié du soir, 

ru ; Chabanais, 3. ,(19370)* 

O
ilil'.t i VtD Le Bob Boyveau-Laffeeteur gué-
Sil Vit XI lï ril les scrofules, scorbut et l'a-

crimunie du sang, de la bile eldrs humeurs. — 

Prix : fo fr. avec l'instruction! Chez, mus les plin-

ma Jens, et rue llicher, 12, au deuxième. (19380/ 

LIQUIDATION UMU 
D'UN TRÈS GRAND CHOIX DE 

CHALES DES INDES ET DE FIU. 
pour cause de changements consid rables, 

ce qui explique la néeessiié de vendre toutes ces 

marchandises -'nos un t ès bref délai, à des prix 

surprenants ■ é b 1 marché. 

MAISON DE IN ■ UNS, rue Riclx-lieu. 93, près le 
boulevard <l »'It ions. (19319/ 

son radî' dos hernies. N 

que chez BiQNDETT 

5 niéU'***. Luéri-

se li iiive 

fhoiniS, r. Vivieiiuo. 48. 

(mm* 

LA a Mi iVKR, bl HAÏ» C. KIIOUAIIT sni • 
>lclileCi.uleurs.t»? r«e<ies'Viejx-Au«ust!nj 
Bien »'allr•'•' au «* / , auarlar Monunartre, 

IIMIM_Iw mmpfgMwiiww iiw ^iii^WKgawyBpawwaM—pn 

ETABLISSEMEiNT HTDR0TBERAPI0D1 DE DIÏOME (AU) 
TREIZE HEURES DE PARIS. — TRAIN DIRECT DE PARIS A GENÈVE. 

orail IÏ ©asasi PAR sa. m BDWIÏS pasi Î/IMSÏ,—©e anaii. 
OMIWI lante Vatitxée. 

Bains d'air chaud chargé de vapeurs téréhenthinées, employés avec succès dans les affections rhuma-

tismales chroniques, les névralgies, la sciatique, les catarrhes bronchiques chroniques, el lo des les 

affections muqueuses en général; Appareils perfectionnés; Douches de vapeur médicamenteuse, suliii-

retise et autres; Réunion complète de tous les apparei'" hydrpthérapigues : Sources a fi" I/-2 centigrades — 

Doucbcs a température graduée. — Prix particuliers pour familles..— Concerts et théâtre.— S'adresser 

pour les renseignements administratifs : à M le Comptable de rKtatilisseiiient. — Pour les renseigne-

ments médicaux: au D* Paul Vidart, à Divontie (Ain), ou consulter ses ouvrases chez Cherbutlcz, à 

(ïenève, cl rue de la Monnaie, 10, il Paris, ainsi que chez les principaux Libraires. 
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GAMTTE CES TAÏBDNAUX DO |3 MARS ,858 

Wioufevani des Capucines, st. ENTREE DES VOITURES : Mue J¥ve-des-Capucines9 le. 

Mise en vente, JEUDI 25 MARS, des grandes Nouveautés de la saison et 
d'un arrivage importantde^Cachemires des Indes noirs, fonds de l'Inde 
véritables, dessins riches, à 800 fr. 

POSITI PUBLIQUE 
iiUEfNEUVE-SAIl\ï-AlIGUSTIl\, 45 

JPrès de la rue de la JRaiœ. 

AS7AUGUSTIN 
MAGASIN DE NOUVEAUTÉS 

pour vendre le meilleur 

■ché de tout Paris. 

NOTA. 

La maison de nouveautés de SAINT AUGUSTIN, connue pour vendre le meil-

leur marché de tout Paris, informe que JEUDI 25, VENDREDI 26 et SAMEDI 27 

MARS courant elle fera une Exposition spéciale de ses modèles nouveaux en ha-

billement, lingerie, modes et tout ce qui compose la toilette des enfants. 

Les objets vendus pendant l'exposition ne seront livrés que le lundi suivant. 

CETTE EXPOSITION D'OBJETS POUR ENFANTS EST LA PREMIÈRE QUE L'ON AIT FAITE DANS CETTE SPÉCIALITÉ, 

ALEXIS GAUDIN et frère. Paris, », r. rte la Perle; 1.011dm, 
28, Skiuner slrect. — Vues de lous les paya, étude*, trou-
pes, objets d'art. — Articles de photographie. (ISJSJ) 

GRIPPE 
Contre cette affection, les irritations de pvitrint 

et de la gorge, la PATE et le SIROP DE NAFÉ, de De-

langrenier, possèdent une véritable efficacité. 

Dépôt, rue Richelieu, 2G, et dans chaque ville. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vessies «le fonds*. 

M. FOURNY a acheté: à M. JOLY 
son f nds de limonadier, rueCroix-
Nïvert, s, à Grenelle. Les opposi-
tions seront reçues chez M. Eggen, 
faubourg Saint-Antoine, 235. 

(193791 t. JOLY. 

Vc-ates mobilières. 

V^NTSS PAU AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 25 mars. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue llossini, 6. 

Consistant en : 
17324) Armoire, fauteuils, pendule, 

valises, boutons, vêtements, etc. 
v7325) Bureau, casier, app. à gaz, 

œil-de-bœuf, lit de fer, piano, etc. 
Commune de Montmartre. 

(7326) Commode, table de nuit, buf-
fets, glaces, rideaux, lampe, etc. 

Même commune. 
17327) Chevaux, harnais, coupé, etc. 

Le 2C mars. 
En l'hôtel des Commissaires- Pri-

seurs, rue llossini, 6. 
(7328) Buffet, étagère, armoire à 

glace, tête-a-lêle, fauteuils, etc. 
;7329) Bureau, toilette; armoire, bi-

bliothèque, coin mode, butfet, etc. 
(73jO) Tables, chaises, canapé, buf-

fet, montre, poêl , bureau, etc. 
(7331) Comptoir, brocs, verres, hui-

taine, glaces, appareil à gaz, etc. 
(7332) Bureaux, armoire, canapé, 

fauteuil, rideaux, chaises, etc. 
(7333) Guéridon, armoire, glaces, 

lahtcs, rideaux, chaises, etc. 
17334) Bureaux, voilures, roues, es-

sieux, harnais, bascules, etc. 
(7335; Armoire à glace, c.uiapé, ri-

deaux, f.uleuils, carloniiier, etc. 
Rue du Parc-Royal, 10. 

(7336) Appareils de chimie, lampes, 
pendule, fauleuils, glaces, etc. 

Bue P,galle, 44 
(7337) Une grande presse à impri-

mer, démoulée, foute et 1er. 
Rué Bleue, fi. 

,7338) Bureau, bulfet, fauteuils, ca-
napé, glace, candélabres, elc. 

Bue de Miroménil, 5t. 
7339) Calèche*, chaises de poste, 

' bureaux, cas.ers, cartons, etc. 
A B r y. 

(7340) Commode, fauleuils, chaises, 

tables, et autres objets. 
A i assy. 

(7341) Bureau, carlonnier, armoires 
à glace, rideaux, pendules, etc. 

Le 27 mars. 
En i'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossim. «• 
(7342) Comptoir, bulfet, œil-de-Dœul, 

étagère, fontaine, fourneau, vin. 
(7343) Grand lableau, glaces, llam-

heaux, console, pendule, etc. 

La publication légale des ades de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit ccut cinquante-huit, dans 
(rois (les quatre journaux suivant* : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'illicites, dit Petites illicites. 

H&CmÉ'SEH. 

D'un acte, sous seings privés, fait 
double à Paris le dix mars mil huit 
cent cinquante-huit, ledit, acte in-

tervenu entre M. Alexandre VACHE-
ROT, ingénieur mécanicien, demeu-
rant à Paris, rue d'Angoulome-du-
Temple, 6, et M. Charles MASSON-
NET fils négocianl, demeurant aus-
si à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Denis, 48, il appert que MM. Yarho-
rot et Massonnet se sont associés 
en nom collectif pour l'exploitalion 
d'une découverte de l'invention de 
M. Vacherol, ayant pour but de 
remplacer ta vapeur et générale-
ment toutes les forces motrices 
quelconques ; que la durée de ta so-
ciété a été fixée à la durée des bre-
vets et des perfectionnements à 
prendre par la société ; qu'au sur-
plus, cette durée panirait du dix 
mars mit huit cent cinquante-huit 
pour finir à l'expiration des brevets 
qui seront .délivrés aax associés; 
que néanmoins il a été convenu 
que ladite société pourrait cesser 
immédiatement après l'essai de la 
machine actuellement en construc-
tion, pour le cas où les essais se-
raient infructueux ; que la raison 
sociale serait A. VACHEROT el MAS-
SONNET fils ; que le siège de la so-
ciété est établi à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, 48, en la demeu-
re de M. Massonnet; que M. Mas-
sonnet aurait seul la signature so-
ciale, et que la société serait gérée 
et administrée collectivement, tant 
activement que passivement, par 
les deux associés ; que M. Vacherot 
a apporté à la société ; I» son in-
vention avec les perfectionnements 
qu'il pourra y attacher par la suite; 
2° les travaux déjà faits et ceux en 
voie d'exécution, à raison desquels 
il a déclaré avoir avancé une som-
me de mille trois cents francs ; 3° 
son temps, son industrie et ses 
soins à la direction des travaux el 
études de construction qui peuvent 
s'y rattacher; que, de son côté, M. 

Massonnet apporte un capital de 
trente mille francs, ainsi que son 
temps et ses soins ; que ce capilal 
sera versé dans la caisse sociale, 
tenue par M Massonnet, savoir: 
immédiatement, jusqu'à concurren -
ce.de huit mille francs, pour satis-
faire aux frais et dépenses nécessai-
res àlaconsiructiou de la machine 
en construction ; qu'à l'égard des 
vingl-deux mil e francs de surplus, 
ils seraient versés dans la huitaine 
qui suivra l'achèvement de la ma-
chine d'essai, s'il y a lieu, c'est-à-
dire si la machine dont s'agit rem-
plit les conditions que les parties 
eu attendent; enlin, qu'il a été sti-
pulé qu'en cas de dissolution de la 
société, pour quelque cause que ce 
soit, la liquidation aurait lieu pâl-
ies deux associés. Tous pouvoirs ont 
été donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait pour faire les 
publications voulues par la toi. 
—(9109) MASSONNET Ills. 

Elude de M' BERTOS, avoué àParis, 
rue de Grammont, 41. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt deux mars 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
"istré à Paris le vingt-trois mars 
mil huit cent cinquante-huit, folio 
94 case 2, aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, il appert qu'u-
ne société en nom collectif a été 
formée entre M. Atmé-Aubert DEL-
CO URT, loueur de voitures sou» re-
mises, demeurant aux Batignolles, 
rue du Bac-d'Afiiières, 2, el M. An-
toine-Joseph DELCOURT, ancien di* 
re«teur de messageries, demeurant 

à Rouen, rueduRec, 6, pour le com-
merce de loueurs de voitures sous 
remises et autres. La durée de la 
so.iîété est fixée à neuf ou douze 
armées; son siège principal est éta-
bli aux Ralignolles rue du Bac-
d'Asnières, 2. La raison el la signa-
ture sociales sont DELCOURT frères. 
La signature sociale appartient aux 
deux associés, qui ne pourront s'en 
servir que pour les affaires de la 
société, et qui devront, sur chaque 
engagement qu'ils souscriront, eu 
indiquer la cause. Tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d'un extrait 
des présentes pour la publication 

dudit acte. 
Aubert DELCOURT. 

—(9112) Antoine DELCOURT. 

Suivant jugement rendu par le 
Tribunal de commerce de Paris le 
dix-sept mars mil huit cent cin-
quante-huit, la sociélé qui a existé 
de fait entre M. Alphonse BOURSIER 
et M. Charles DOULE, pour le com-
merce de tapissier, et dont le siège 
était à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Antoine, 11 , a été déclarée 
nulle, et M. Boursier nommé liqui-
dateur. 

—(9098) Alphonse BOCRSIER. 

Par acte sous seings privés du 
doute mars mil huit cent, cinquan-
te-huit, enregistré à Paris le seize 
par Poinmey qui a perçu les droits, 
MM. François VISUZA1NE et Pierre 
PROST, demeurant à Paris, rue Pa-
gevin, 3, siège social, ont dissous, à 
partir du treille et un mars mil huit 
cent cinquante-huit, la société de 
fait existant entre eux, sous tarai-
son Y1SUZA1NE et PROST, pour le 
commerce d'apprêteur de batiste. 
Liquidation conférée aux deux asso-
ciés conjointement. 

-(9096)' F. VlStlZAlNE, P. PROST. 

Cabinet de M. DERUELLE, rue de 
Rivoli, 77. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le onze mars mil 
huit cent cinquante huit, enregis-
tré, entre AL Henri-Auguste PltA-
DEL-HUËT, négociant, demeurant à 
Paiis, rue Saint-Martin, 307; M 

Charles-Félix VINCENT et la dame 
Céline-Elisabeth PRADEL, son épou-
se, autorisée, demeurant ensemble 
à Vannes (Morbihan , (t M. Ernest-
Antoine PRADEL, sans profession, 
demeurant à Paris, rue Saint-Mar-
tin, 307, agissant tous dan* les qua-
lités énoncées audit acte, il appert 
que la société formée en nom col-
lectif el en commandite enlre M. 
Henri Pradel-Huef et M. Antoine 
Pradel, par acte sous signatures 
privées du premier juillet mil huit 
cent cinquante-deux,enregistré,sous 
la raison PRADEL-HUET lils ainé 
ei CM, ayant pour objet la vente (t 
la fabrication delà chaussure, dont 

le siège est à Paris, rue Saint-Mar-
tin, 307, est dissoute depuis le 
vingt-huit octobre mil huit cent 
cinquante-sept, et que M. Hen-
ry Pradel en est liquidateur avec 
tous les pouvoirs atiachés à cette 
qualité. (9102)-

Elude de M" THOMAS, avoué, rue 
Sainl-lloiioré, 191. 

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris du seize mars mil huit 
cent c nquanlc-liuit, enregistré à 
Paris le dix-huit mars mil huit 
cent cinquante-huit, iolio 84, recto, 

case 6, aux droits de cinq francs 
cinquante centimes par Pommev, il 
appert que la société formée entre 
M. Félix RAUX, demeurant à Paris, 
rue Saint-IIonoré, 267; M. POHfcT, 
demeurant, à Paris, rue Coqtien.n'd, 
19, et un commanditaire, sous la 
raison RAUX, PORET et Ci", et qui 
devait prendre le nom de Société 
des Eaux ferro-gazeuses, et devait 
durer jusqu'au dix-huit lévrier mit 
huit cent soixante-neuf, ayant pour 
objet la ferrugiualion des eaux mi-
nérales artificielles, et dont le siège 
était à Paris, rue du Faubourg-St-
Honoré, 30, a été dissoute, et que 
M. Baux a été nommé liquidateur 
de ladile sociélé. 

Pour extrait : 
—(9107) Signé : RAUX et PORET. 

tu le de M" DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
quintuple à Paris, le dix mars mil 
huit cent c nquante-huit, enregis-
tré; intervenu entre MM. Victor-
Eugène MATHIEU , propriétaire, 
brasseur, demeurant à Paris, rue 

Blanche, 88 ; Georges BREY, bras-
seur, demeurant à Munich (Bavière:, 
et les commanditaires dénommés 
en l'acte extrait, appert. : M. Brey 
est adjoint, comme eo-gérant, à la 
société commerciale en commandite 
existant entre M. 'Mathieu et ses 
commanditaires, constituée par 
acte sous seings privés du douze 
décembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré et publié, ayant 
pour objet l'exploitation de la bras-
serie dite de Saint-Maurice. La rai-
son et fa signature sociales seront 

V. MATHIEU, BREY et Cic. M. Brey 
concourt à la formation du capital 
social, à concurrence de soixante 
mille francs, qui devront être four-
nis par fui au pfus tard avant le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-neuf. M. Brey aura tous les 
pouvoirs attachés à la qualité d'as-
socié gérant et la signature sociale, 
à la condition, comme M. Mathieu, 
de ne pouvoir en user que pour les 
besoins el affaires de la société. 1 

Pour exirait : 
Signé: DELEUZE. (9120)— 

Suivant acte passé devant M» Du-
bois et son collègue, notaires à Pa-
ris, le dix-neuf mars mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, M. Fré-
déric-VVilhetm-Ernest. MAURER, M. 
Auguste MAS-ON et M. Pierre-Hu-
bert CARY, tous trois négociants, 
demeurant ù Paris, rue du Grand-
Chantier, 7, et seu:s membres de la 
société en nom collectif connue so.is 
la raison MAURER, MASSONetC'", 
dont le siège était à Paris, rue Mau-
couseil,I6,et eslactuelh ment rue du 
Grand-Clianlicr, 7, ont déclaré pro-
roger au trente juin mil huit cent 
soixante-huit la durée devant expi-
rer le trente et un décembre mil 
I lui t centsoixanleelun.de la société 
formée enlre eux. 

Pour e.vlr.iil : 

Signé ; DrnoiS. (9108)— 

Etude de M'Gustave REY, agréé, rua 
Croix-des-relils-Champs, 25. 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du quinze mars mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
audit lieu le dix-sept du même 
mois, folio 81, verso, case 2, reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

dixième compris, signé Pommey, il 
appert : Qu'il a été formé entre M. 
Louis- Philippe-Eugène THIRION, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de La Rochefoucauld, 66, et M. Jac-
ques-Aimé BOSQUET, négocianl, 
demeurant à Paris, rue Lamartine, 
27, une société en nom collectif, 
pour l'exploitation d'une maison Ce 
commerce de commission, sise à 
Paris, rue du Faubourg-Poissonniè-
re, 32, où est situé le. siège social ; 
que la raison sociale est THIRION el 
BOSQUET ; que la sociélé est gérée 
et administrée par les deux asso-
ciés ; qu'ils ont chacun la signature 
sociale, à charge de n'en faire usa-
ge que pour les besoins et affaires 
de la société; que la durée de la 
société esi de sept années, com-
mençant le quinze mars mil huit 
cent cinquante-huit, pour finir le 
quinze mars mil huit cent soixante-
cinq. 

Pour extrait : 
G. REV. (9118)— 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Combiers (Charente), 
le quinze mars mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré à La Vallette 
(Charente) le dix-neuf mars mil 
huit cent cinquante-huit, il appert: 
Que d'un commun accord, sur la 
demande de M. Eug. KARR, la so-
ciélé formée en date du vingt oeto -
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Paris le vingt-deux mê-
me mois, folio 175, case 2, par Pom-
mey, qui a perçu les droits, sous fa 
raison sociale AUBE, KARR et Cic, 
est dissoute, à partir du quinze mars, 
à l'égard de M. Eug. Karr. La sociélé 
continue d'exister sous la raison 
AUBE et C1". MM. Aubé etC» sont 
chargés de la liquidation de l'an-
cienne société. Tout porteur d'un 
exirait est autorisé à l'aire faire les 
publications légales. (9115)— 

» D'un acte sous signatures privées, 
eu date à Paris du douze mars mil 
huit cent ciriquanle-huil, eûregis» 
tré, — il réitu te que M. Jacques-
Michel DULUD, manufacturier, de-
meurant à Paris, rue Vivienne, 14; 
M. Henri BOUBGET, négociant, de-
meurant à Pa'is, rue de Rivoli, 33; 

M. Hippolyle PEYSSONNEAU, né-
gociant, demeurant ,i Lyon, et M 

Victor DOVEN, négocianl, demeu-
rant à Paris, rue Meslay, 6, ont dis-
sous, à partir du douze mars mil 
huit cent cinquante-huit, la société 
en noms collectifs formée enlre eux 
pour l'exploitation des procédés en 
relief des tissus de soie, suivant 
acle sous seings privés, en date à 
Paris du deux octobre mil huit cent 
cinquante-six, enregistré ; laquelle 
société devait durer autant que le 
brevet obtenu par M. Dulud, et MM. 
Rourget et Doyen ont été nommés 
liquidateurs. 

Pour extrait ; 
Par procuration, 

H. DUIUND-MORIMBAU, 

(9093) rue de Lancry, 14. 

ERRATUM. 

Feuille du 23 mars 1858, 4»'« page, 
3™ colonne, acle de société n° 9094, 
au lieu de COLLANON, — lisez : 
COLLASSON. (9I22J 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créaneieri peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
do dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 MARS 1858, qu: 
léclartnt la futilité ouverte tt en 

ixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame PONTET (Anna-Maria 
Maguire, épouse autorisée du sieur 
Désiré Poulet1, tenant l'hôtel des 
Capucines, demeurant boulevard 
des Capucines, 37; nomme M. Drouin 
juge-commissaire, et M. Decagny, 
rue de Grelfulhe, 9, syndic provi-
soire (N" 14769 du gr.); 

Du sieur RAYET (Pierre), ban-
quier, rue de Richelieu, 79, ci-de-
vant, actuelfement cité Trévise, 1, 
faisant le commerce sous la raison 
Rayet etO"; nomme AI. Dumont ju-
ge-commissaire, et At. Beaufour, rue 
Bergère, 9, syndic provisoire (N1 

14770 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER* 

SonllnvMs à se rendre au Tribunal 
le commerce de Parti, salle des as-
lemblées des faillites, un. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DOMME (Elie), limona-
dier à La Cliapelle-Saint-Denis, rue 
Doudeauvifle, 3, le 29 mars, à 9 
lieures (N- 14586 du gr.); 

Du sieur BUFFO (Dominique), md 
de vins, rue Ste-Alarguerite-Saint-
Antoine, 31, le 30 mars, à 9 heures 
(N° 14742 du gr.); 

Du sieur TUGOT (Germain-Paul), 
ancien commissionu. de roulage, 
rue Bailleul, 11, ci-devant, actuelle-
ment rue des Deux-Ecus, 46, le 30 
mars, à 9 heures (N° 14754 du gr.); 

Du sieur PENY, passementier, rue 
des Gravilliers, 90, le 30 mars, a 3 
heures )N° 14337 du gr.). 

Cour assister à l'assemblée dans la-
.uelle U- le juge-commissaire doit la 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARCOTTE (Louis), com-
missionn. en laines, rue Grange-
Batelière, 17, le 29 mars, à 11 heu-
res (N» 14519 du gr.); 

Du sieur BECRET (Hyacinthe-Cyr), 
fabr. d'appareils à gaz, rue des Fil-
les-du-Calvairc, 11, le 29 mars, à 10 
fleures (N° 14529 du gr.); 

De fa société en liquidation BINZE 
et C", pour l'exploitation du com-
merce de vins et eaux-de-vie, dont 

le siège élait à Paris, rue Mouffe-
tard, 236, composée des sieurs Jo-
seph Rinze, demeurant à Monlrou-
ge, rue de la Gaité, 14, et Henry Ca-
mus, demeurant à Paris, rueMouffe-
tard, 293, le 30 mars, à 9 heures (N' 

14326 du gr.); 

Du sieur GAL1NIER, nég., rue St-
Viclor, 7, le 30 mars, à 3 heures (N° 

14371 du gr.). 

Pour entendre le rapport des lyn 
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, tt, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
tyndla. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame DEM1ERRE (Caroline 
Devevay, femme de Jean-Baptiste-
Constaniin), faisant le commerce 
d'huiles et éponges, rue Alaucon-
seil, 18, le 30 mars, à 10 heures I|2 
(N- 14457 du gr.); 

Du sieur LANEYRIE (Marie-Louis-
François), nég. en vins, rue Saint-
Louis-en-lile, 57, le 30 mars, à 10 
heures 1[2 (N° 14560 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu.oupas-

sera la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et te failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompaynts 
d'un bordereau sur papier timbré, in 

dicalif des sommes d réclamer, un. 
les créanciers s 

Du sieur DUPANLOUP, horloger, 
rue Vieille du-Temple, 75, entre les 
mains de M. Trille, rue des Moulins, 
20, syndic de la faillite (N° 14697 du 
gr. ; 

De la société OZOU DE VERRIE cl 
C'", Compagnie marbrière et indus-
trielle du Maine, dont le siège est à 
Paris, rue de Rivoli, 176, et dont h-
sieur Auguste Ozou de Verrie est di-
recteur-géranl, entre les mains de 
MM. Pascal, place de la Bourse, 4 ; 
Renier, quai Jemmapes,270, syndics 
de la faillite (N° 14569 du gr.); 

Du sieur NEUHANS (Joseph), res-
taurateur, rue Beaujolais, 15, entre 
les mains de M. Heurtay, rue Laflite, 
51, syndic de la faillite (N° 14695 du 

gr.); 

Du sieur BERTIN neveu (Guillau-
me-Euaène), md de bois à brûler à 
Batignolles, rue de l'Eglise, 4, de-
meurant aussi à Batignolles, rue 
Truffaut, 47, entre les mains de. M. 
lieaufour, rue Bergère, 9, syndic de 
la faillite (N° 14712 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article492 
de ta loi du2Smai1831, étreproceci 

t la vérification des eriwuh ^ 
commencera immédiatement 'f« 

l'txplratio 1 -e ce délai. 

REDDITIONS DE C0MPTM. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite d» »™ 
THOINOT (Léon), loueur de iolw-
res, rue du Petit Banquier, K, »»J 

invités à se rendre le 29 ma". 
fleures très précises, au Tribun" «J 

commerce, salle des assemblée», 
des faillites, pour, conforméuen>' 
l'article 537 du Code de coimnew 
entendre le compte délinitiI ou e» 
rendu par les syndics, le éébattn. 
le clore et l'arrêter; leur (tonjeroj 
charge de leurs fonctions,et 4« 
leur avis surl'excusabilitéduia" 

NOTA. Les créanciers et « ' 
peuvent prendre au greffe com

m
£ 

nicationdes compte et rapport 
syndics (N° 13545 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRB8 V!"
0

*' 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la MU^ÇJT 
LEVASSEUR, passementier, " 

maire, n. 22, en relaia "' 
vérifier cl d'affirmer leurs erw 
sont invités à se rendre K -1" ,

 de 
à 3 h. précises, au f

r
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commerce de fa Seine, »^ ,
 u 

naire des assemblées, P0'"'pissai-
présidence de M. ie lUffi^Xj et » 
re, procéder à la vérifiw't»"

 m 
l'affirmation de leursdite» cr* 

(N° 14373 du gr.). 

CLOTURE DES OPERAI.
10

*» 
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Enregistré à Paris, le M»™ 1838> F° 
Keçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATI1URINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. Gb*<>*' 1% nuire du i" arrondissement. 


